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NOTE 

Les cotes des documents de !'Organisation des Nations Unies se com­
posent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote 
dans un texte signifie qu'il s'agit d'un document de !'Organisation. 
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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

A sa 414eme seance, tenue le 6 juin 1952, au cours de sa onzieme 
session, le Conseil de tutelle a adopte la resolution ci-apres: 

"Le Conseil de tutelle 

"Decide d'adopter le questionnaire qui figure dans Ies documents 
T /L. 246 et Corr.1 modifies\ etant entendu que Ies proces-verbaux 
officiels du Conseil font etat des reserves formulees a cet egard par des 
membres du Conseil." 

A sa 1166eme seance, tenue le 7 juillet 1961, au cours de sa vingt-sep­
tieme session, le Conseil de tutelle a adopte le rapport du Comite special du 
Questionnaire de base2 • 

1 T/L.272. 
2 T/1557. 
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TERMINOLOGIE GENERALE 

(Les definitions qui sui vent n'ont aucun caractere scientifique; elles sont seulement 
destinees a fournir les indications pratiques.) 

A. - Vocabulaire politique 
a) AUTORITE CHARGEE DE L'ADMINISTRATION 

L'autorite qui, aux termes de l' Accord de tutelle, 
est chargee de !'administration du Territoire. 
b) GOUVERNEMENT METROPOLITAIN 

Le gouvernement de l'Autorite chargee de !'ad­
ministration. 
C) GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE 

Le gouvernement du Territoire sous tutelle. 
d) AUTORITES LOCALES 

Autorites de district, de canton, de region tri­
bale, de municipalite, de groupe de villages, de 
village et chefs auxquels sont confees des fonc­
tions administratives. 

B. - Vocabulaire relatif a la population 
du Territoire 

a) SECTION DE LA POPULATION 

Groupe d'individus qui est normalement consi­
dere comme formant une section distincte de Ia 
population d'un territoire, en raison par exemple 
de leurs caracteristiques -culturelles "raciales" 
ethniques ou autres. ' ' 

Exemples: A Nauru, ces sections de la popu­
lation comprennent: a) les autochtones; b) les 
Europeens ; c) les Chinois. 

b) AUTOCHTONES 

Tous les habitants d'un territoire dont les as­
cendants sont consideres d'une maniere generale 
comme s'etant fixes a de~eure dans le Territoire' 
et les habitants soumis au droit coutumier local. ' 
c) HABITANTS IMMIGRES 

Tous les habitants d'un territoire qui ne sont 
pas des autochtones. 

Exemples: A Nauru, les habitants immigres 
comprennent: a) les Europeens; b) les Chinois. 
Les termes "ethnique" "linguistique" "reli­

gieux" ~u "tribal" s'appliquent a des subdivisions 
des sectwns de la population. 

C.- Vocabulaire relatif a l'esclavage 
eta Ia traite des esclaves1 

a) ESCLAVAGE 

, L'etat ou la con~ition d'un individu sur lequel 
s exe~cent Ies attnbuts du droit de propriete ou 
certams d'entre, eux; "esclave" designer a une per­
sonne dans cet etat ou cette condition. 

1 

b) TRAITE DES ESCLA VES 

Comprend tout acte de capture, d'acquisition ou 
de cession d'un individu en vue de le reduire en 
esclavage, tout acte d'acquisition d'un esclave en 
vue de le vendre ou de l' echanger, tout acte de 
cession par vente ou echange d'un individu acquis 
en vue d'etre vendu ou echange, ainsi qu'en general 
tout acte de commerce ou de transport d'esclaves, 
quel que soit le moyen de transport employe. 

D.- Vocabulaire relatif a Ia sante publique 
a) ETABLISSEMENTS MEDICAUX 

i) Hopitaux generaux 
Etablissements dotes de services de medecine 

et de chirurgie pour le traitement de malades hos­
pitalises ou non. 

ii) Centres de sante 
Etablissements ou sont fournis des soins cura­

tifs et preventifs a des malades generalement non 
hospitalises. 

iii) Dispensaires 
Etablissements qui assurent surtout des soins 

curatifs a des malades non hospitalises. 
b) PERSONNEL MEDICAL 

i) Medecins, dentistes, pharmaciens, veterinai­
res et autres travailleurs sanitaires ayant fait des 
etudes universitaires 

Personnes possedant des diplomes de medecine, 
ou specialistes de questions medicales et sanitaires 
n'ayant pas de diplOmes de medecine, mais posse­
dant des diplOmes univer&itaires et s'occupant de 
taches sanitaires. 

ii) Assistants medicaux et assistants sanitaires 
Personnes ayant fait des etudes secondaires et 

ayant re<;u · une formation medicale ou sanitaire 
d'un niveau inferieur a celui des etudes universi­
taires. 

iii) lnfirmiers et infirmieres et sages-femmes 
Personnes ayant fait des etudes secondaires et 

ayant re<;u une formation complete d'infirmiers 
ou infirmieres ou de sages-femmes dans la metro­
pole ou dans le territoire. 

1 Conference de plenipotentiaires des Nations Unies pour 
une convention supplementaire relative d l'abolition de 
l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et 
pratiques analogues d l'esclavage, Geneve, 13 aout-4 sep­
tembre 1956, Acte final et Convention supplementaire 
(publication des Nations Unies, No de vente: 57.XIV.2) 
sect. IV, p. 27, et Annuaire des droits de l'homme, 1956 
(publication des Nations Unies, No de vente: 58.XIV.2) 
p. 301 et suiv. ' 



iv) Inspecteurs sanitaires 
Personnes ayant fait des etudes secondaires et 

ayant re~u une formation speciale d'au mains deux 
ans en matiere d'hygiene du milieu. 

v) Techniciens de laboratoire et de radiologie, 
physiotherapeutes et assistants medico-sociaux 

Personnes ayant fait des etudes secondaires et 
ayant re~u dans leur specialite une formation d'un 
niveau inferieur a celui des etudes universitaires. 

vi) lnfirmiers et infirmieres auxiliaires, sages­
femmes auxiliaires, auxiliaires sanitaires et den­
taires 

Personnes ayant fait des etudes primaires et 
ayant re~u, dans le territoire, une formation 
d'auxiliaires dans leur specialite. 

E. - Vocabulaire relatif a l'enseignement 

I 
L'enseignement devrait etre divise par degres, 

si possible, de la fa~on suivante: 
a) ENSEIGNEMENT PRECEDANT LE PREMIER DEGRE 

(Dispense, par exemple, dans des ecoles mater­
nelles, des ecoles gardiennes ou des jardins d'en­
fancs), qui assure I' education des enfants trop 
jeunes pour etre admis a l'enseignement du pre­
mier degre. 
b) ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE 

(Dispense, par exemple, dans les ecoles elemen­
taires ou les ecoles primaires), qui a pour fonction 
principale de fournir les premiers elements de 
I' instruction. 
c) ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRE 

(Dispense, par exemple, dans les ecoles moyen­
nes, les lycees, les colleges, les gymnases, les athe­
nees, les ecoles techniques, les ecoles complemen­
taires, ainsi que dans les ecoles de ce degre des­
tinees a la formation des maitres), qui implique 
quatre annees au mains d'etudes prealables dans 
le premier degre et qui donne une formation gene­
rale ou specialisee ou les deux. L'enseignement du 
second degre devrait, autant que possible, etre 
classe par types de la fa~on suivante: 

i) Enseignement general, qui ne vise pas a pre­
parer directement les eleves a un metier ou a une 
profession determinee. Le cas echeant, cet en­
seignement devrait etre subdivise comme suit: 

1. Premier cycle (par exemple, celui dispense 
dans une ecole moyenne) durant lequel les 
eleves re~oivent un enseignement general 

qui, compte tenu de leurs gouts et de leurs 
aptitudes, les prepare a recevoir divers types 
d'enseignement d'un cycle plus eleve; 

2. Second cycle (par exemple, celui dispense 
dans les annees superieures des ecoles secon­
daires, dans les "senior high schools", etc.) 
durant lequell'enseignement differe dans une 
certaine mesure, selon les gouts et aptitudes 
des eieves. 

ii) Enseignement technique, qui vise a preparer 
directement les eleves a un metier ou a une pro­
fession autre que l'enseignement. Le cas echeant, 

2 

cet enseignement devrait etre subdivise comme 
suit: 

1. Enseignement a predominance pratique; 
2. Enseignement a predominance technique et 

scientifique ; 
iii) Enseignement normal, qui vise a preparer 

directement les eleves ala profession d'instituteur. 
d) ENSEIGNEMENT DU TROISIEME DEGRE 

(Dispense, par exemple, dans les universites, 
les diverses grandes ecoles et instituts superieurs, 
y compris les ecoles normales superieures), qui 
exige comme condition minimum d'admission 
d'avoir suivi avec succes un enseignement complet 
du second degre ou de faire la preuve de connais­
sances equivalentes. L'enseignement du troisieme 
degre devrait, autant que possible, etre classe par 
types de la fa~on suivante: 

i) Enseignement dispense dans les universites 
ou etablissements equivalents et sanctionne 
par un titre academique; 

ii) Enseignement normal dispense dans les 
etablissements non universitaires; 

iii) Autre enseignement dispense dans des eta­
blissements non universitaires. 

II 
Tout enseignement qui n'est pas normalement 

classe par degres devrait figurer sous l'une des 
rubriques suivantes: 
a) EDUCATION SPECIALE 

Englobant tout enseignement general ou pro­
fessionnel destine aux diminues physiques ou 
mentaux, aux inadaptes sociaux et a toutes autres 
categories speciales d'enfants. 
b) AUTRES TYPES D'EDUCATION 

· NORMES STATISTIQUES 
En etablissant les annexes statistiques, on suivra 

autant que possible les normes internationales de 
reunion et compilation des statistiques, adoptees 
par !'Organisation des Nations Unies et les insti­
tutions specialisees. Des principes et recomman­
dations existent dans les domaines statistiques 
suivants2 : agriculture, forets et pikhes; balance 
des paiements; cout de la vie et conditions de vie 
des families; education; commerce exterieur; 
sante; habitation; industrie; migration et tou­
risme internationaux; travail; mines; comptabi­
lite nationale; population; postes; telecommunica­
tions; transports; etat civil. 

Des classifications types ont egalement ete 
etablies sur differents sujets; outre celles relatives 
a l'age, aux unites d'habitation, a l'etat matrimo­
nial, a la duree de gestation, etc., il convient de 
mentionner tout specialement les classifications 
generales types des branches d'activite econo­
mique, des professions et du commerce interna­
tional. On trouvera ci-apres des extraits de ces 
trois classifications: 

2 Voir: Bureau de statistique des Nations Unies, Reper­
toire des normes statistiques internationaJes (avec une bi­
bliographie des methodes). Etudes statistiques, serie M, 
No 22, Rev.l (publication des Nations Unies, No de vente: 
60.XVII.5), 1960, 37 pages. 



a) Classification internationale type, par industrie, 
de toutes les branches d'activite economique 

(CITI)3 
NOMENCLATURE DES BRANCHES ET DES CLASSES 

Classes Bratnches 
0 

1 

2-3 

01 
02 

03 

04 

11 
12 

13 
14 

19 

20 

21 
22 
23 
24 

25 

26 
27 

28 

29 

Agriculture, sylviculture, chasse 
et peche 

Agriculture 
Sylviculture et exploitation fo­

restiere 
Chasse, piegeage et repeuplement 

en gibier 
Peche 
Industries extractives 
Extraction de charbon 
Extraction des minerais metalli-

ques 
Petrole brut et gaz naturel 
Extraction de Ia pierre a batir, 

de l'argile et du sable 
Extraction d' autres miner au X 

non metalliques 
Industries manufacturieres 
Industries alimentaires, a !'exclu­

sion de la fabrication des bois-
sons 

Fabrication des boissons 
Industrie du tabac 
Industrie textile 
Fabrication des chaussures et 

articles d'habillement et confec­
tion d'ouvrages divers en tissu 

Industries du bois et du liege, a 
!'exclusion de l'industrie du 
meuble 

Industrie du meuble 
Industrie du papier et fabrication 

des articles en papier 
Imprimerie, edition et industries 

annexes 
Industrie du cuir, des fourrures 

et des articles en cuir et en 
fourrure, a }'exclusion des 
chaussures et autres articles 
d'habillement 

30 Industries du caoutchouc 
31 Industrie chimique 
32 Industrie des derives du petrole 

et du charbon 
33 Industrie des produits mineraux 

non metalliques, a }'exclusion 
des derives du petrole et du 
charbon 

34 Industrie metallurgique de base 
35 Fabrication des ouvrages en me-

taux, a I' exclusion des machines 
et du materiel de transport 

36 Construction de machines, a !'ex-
clusion des machines electri­
ques 

a Bureau de statistique des Nations Unies, Classification 
internationale type, par industrie, de toutes les branches 
d'activite economique. Etudes statistiques, serie M, No 4, 
Rev.1 (publication des Nations Unies, No de vente: 
58.XVII.'t), 1958,28 pages. 
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Classes Branches 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

37 

38 

39 

40 

51 
52 

61 
62 

63 
64 

71 
72 
73 

81 
82 
83 
84 
85 

90 

Construction de machines, appa­
reils et fournitures electriques 

Construction de rna teri el de 
transport 

Industries manufacturieres di-
verses 

Batiment et travaux publics 
Batiment et travaux publics 
Electricite, gaz, eau et services 

sanitaires 
Electricite, gaz et vapeur 
Service des eaux et services sani­

taires 
Commerce, banque, assurances, 

affaires immobilieres 
Commerce de gros et de detail 
Banque et autres etablissements 

financiers 
Assurances 
Affaires immobilieres 
Transports, entrepots et commu-

nications 
Transports 
Entrepots et magasins 
Communications 
Services 
Services gouvernementaux 
Services fournis a Ia collectivite 
Services fournis aux entreprises 
Services .recreatifs 
Services personnels 
Activites mal designees 
Activites mal designees 

b) Classification internationale type 
des professions (CITP) 4 

LISTE DES GRANDS GROUPES 

Grands groupes 

0 Personnes exerc;ant une profession 
liberale, techniciens et assimiles 

1 Directeurs et cadres administratifs 
superieurs 

2 Employes de bureau 
3 Vendeurs 
4 Agriculteurs, pecheurs, chasseurs, 

forestiers et travailleurs assimiles 
5 Mineurs, carriers et travailleurs as-

similes 
6 Travailleurs dans les professions 

des transports et des communica­
tions 

7-8 Artisans, ouvriers de metier, ou-
vriers a la production et mana:m­
vres non classes ailleurs 

9 Travailleurs specialises dans les 
services, les sports et les activites 
recreatives 

X Personnes ne pouvant etre classees 
selon la profession 

Forces armees 
Membres des forces armees 

4 Bureau international du Travail, Classification inter­
nationale type des professions, Geneve, 1958. 



c) Classification type pour le commerce 
international (CTCI) revisee5 

LISTE DES SECTIONS ET DES DIVISIONS 

Sections Divisions 

0 Produits alimentaires et animaux 

1 

2 

3 

4 

00 
01 
02 
03 

04 

05 
06 

vivants 
Animaux vivants 
Viandes et preparations de viande 
Produits laitiers et reufs 
Poissons et preparations de pois-

son 
Cereales et produits a base de 

cereales 
Fruits et legumes 
Sucre et preparations a base de 

sucre 
07 Cafe, the, cacao, epices et pro-

duits derives 
08 Nourriture destinee aux animaux 

(a !'exception des cereales non 
moulues) 

09 Preparations alimentaires diver-

11 
12 

21 

22 

23 

24 
25 
26 

27 

28 

29 

32 
33 

34 
35 

41 

ses 
Boissons et tabacs 
Boissons 
Tabacs et tabacs manufactures 
Matieres brutes non comestibles, 

carburants non compris 
Cuirs, peaux et pelleteries non 

appretes 
Graines, noix et amandes oleagi­

neuses 
Caoutchouc brut, y compris le 

caoutchouc synthetique et le 
caoutchouc regenere 

Bois, bois d'reuvre et liege 
Pate a papier et dechets de papier 
Fibres textiles (non transfor-

mees en files, en fils ou en tis­
sus) et dechets de fibres tex­
tiles 

Engrais bruts et mineraux bruts, 
a !'exception du charbon, du 
petrole et des pierres precieu­
ses 

Minerais metalliferes et dechets 
de metaux 

Matieres brutes d'origine anima­
le ou vegetale (n.d.a. *) 

Combustibles mineraux, lubri­
fiants et produits connexes 

Charbons, cokes et briquettes 
Petrole et produits derives du 

petrole 
Gaz 
Energie electrique, 
Huiles et graisses d'origine ani­

male ou vegetale 
Huiles et graisses d'origine ani­

male 

5 Bureau de statistique des Nations Unies, Classification 
internationale type pour le commerce inte1·national revisee. 
Etudes statistiques, serie M, No 34 (publication des N a­
tions Unies, No de vente: 61.XVII.6). 

* Non denomme ailleurs. 

4 

Sections Divisions 

5 

6 

7 

8 

42 

43 

51 
52 

53 

54 

55 

56 
57 
58 

59 

61 

62 
63 

64 

65 

66 

67 
68 
69 

71 

72 
73 

81 

82 

83 

84 
85 
86 

87 

Huiles et graisses d'origine vege­
tale 

Huiles et graisses preparees et 
cires d'origine animale ou ve­
getale 

Produits chimiques 
Elements chimiques et composes 
Goudron mineral et produits chi-

miques bruts derives du char­
bon, du petrole et du gaz nature! 

Produits pour teinture, tannage 
et colorants 

Produits medicinaux et pharma­
ceutiques 

Huiles essentielles et produits 
utilises en parfumerie ; prepa­
rations pour la toilette, pro­
duits d'entretien et detersifs 

Engrais manufactures 
Explosifs 
Matieres plastiques, cellulose re­

generee, resines artificielles 
MatiE~res et produits chimiques 

divers 
Articles manufactures classes 

principalement d' a pres la ma­
tiere premiere 

Cuirs, articles manufactures en 
cuir, n.d.a., et fourrures appre­
tees 

Caoutchouc manufacture, n.d.a. 
Articles manufactures en bois et 

en liege (a !'exception des meu­
bles) 

Papier, carton et articles manu­
faotures en papier, carton ou 
pate de bois 

Files, tissus, articles textiles fa­
~onnes et produits connexes 

Articles mineraux non metalli-
ques manufactures, n.d.a. 

Fer et acier 
Metaux non ferreux 
Articles manufactures en metal 
Machines et materiel de transport 
Machines, a !'exception des ma-

chines electriques 
Machines et apparells electriques 
Materiel de transport 
Articles manufactures divers 
Appareils sanitaires, appareillage 

de plomberie, de chauffage et 
d'eclairage 

Meubles et articles d'ameuble­
ment 

Articles de voyage, sacs a main et 
articles similaires 

Vetements 
Chaussures 
Instruments professionnels, scien­

tifiques et de controle; appa­
reils et fournitures de photo­
graphie et d'optique, montres 
et horloges 

Articles manufactures divers, 
n.d.a. 



Sections Divisions 
9 Articles et transactions non clas~ 

ses par categories 

911 Colis postaux, non classes par 
categories 

931 Transactions speciales, non clas~ 
sees par categories 

5 

Sections Divisions 
941 

951 

961 

Animaux de jardins zoologiques, 
chiens et chats et autres ani~ 
maux du meme genre, n.d.a. 

Armes a feu de guerre et leurs 
munitions 

Monnaies non emises (autres que 
les pieces d'or) 



QUESTIONNAIRE 

Premiere partie 

IN1'RODUCTION: CHAPITRE DESCRIPTIF 

1. Donner une description generale du Territoire. 
2. Donner un tableau general de chaque section 
de la population du Territoire et de sa structure 
ethnographique, linguistique, religieuse et sociale. 
3. Donner tous les renseignements qui se rappor-

tent aux consequences economiques et sociales des 
changements et des deplacements de populations. 

4. Donner un bref apert;u historique et un compte 
rendu chronologique des principaux evenements 
de l'annee. 

Deuxieme partie 

STATUT DU TERRITOIRE ET DE SES HABITANTS 

5. Indiquer si le statut juridique du Territoire 
est defini par la legislation de l' Autorite chargee 
de !'administration et du gouvernement du Terri­
toire et, dans !'affirmative, indiquer de quelle ma­
niere. Donner des indications detaillees sur toute 
autre Ioi qui pourrait avoir une repercussion sur 
le statut du Territoire. Indiquer si les lois qui 
s'appliquent a la fois au, Territoire et a un autre 
territoire ou territoires ayant un statut different 
donnent des precisions sur le statut du Territoire 
et, dans !'affirmative, de queUe fat;on. 

Indiquer les modifications apportees au cours 
de l'annee en question a toute loi definissant le 
statut juridique du Territoire ou le concernant. 
6. Exposer le statut juridique des autochtones. 
Indiquer en particulier si un statut national special 
leur a ete confere et enoncer les conditions requises 
pour obtenir ce statut. 

Exposer de meme le statut des· habitants non 

autochtones et, en particulier, celui des immi­
grants qui resident en permanence ou pour une 
longue duree dans le Territoire. Indiquer si ces 
personnes peuvent acquerir le meme statut que 
les autochtones. 

Indiquer si taus les habitants, autochtones et 
immigrants, possedent ou peuvent acquerir le 
meme statut national ou la meme citoyennete que 
les ressortissants ou les citoyens de la metropole. 

Expliquer, s'il y a lieu, les differences juridiques 
entre les diverses categories de statut ou de ci­
toyennete auxquels peuvent acceder les habitants 
du Territoire, et indiquer les droits et les devoirs 
correspondant a chaque categorie. 

7. Indiquer si les autochtones jouissent, dans 
chaque categorie de territoire, des memes droits 
que Ies ressortissants de 1a metropole. Dans la 
negative, indiquer Ies differences. 

Troisieme partie 

RELATIONS INTERNATIONALES ET REGIONALES 

8. Exposer les dispositions prises par I' Autorite 
chargee de !'administration en ce qui concerne la 
cooperation du Territoire avec !'Organisation des 
Nations Unies et ses institutions specialisees. 
Indiquer dans quelle mesure on a sollicite pour le 
Territoire l'aide de ces organismes et dans queUe 
mesure on l'a obtenue. 
9. Exposer les activites entreprises dans Ie Ter-
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ritoire par des institutions non gouvernementales 
de caractere international ou interterritorial. 
10. Exposer les mesures de cooperation qui ont 
ete prises et les relations d'ordre general qui ont 
ete etablies avec les territoires voisins dans les 
domaines politique, administratif, economique, 
douanier, scientifique, technique, social, culture! et 
dans le domaine de l'enseignement. 



Indiquer dans quelle mesure les habitants au­
tochtones ont constitue ou voudraient constituer, 
en commun avec les habitants de territoires voi­
sins, des associations politiques, economiques, so­
ciales, religieuses ou d'une autre nature et in­
diquer les facilites qui leur sont eventuellement 
offertes a cette fin. 
11. Si le Territoire est associe a d'autres, exposer 
les arrangements d'ordre administratif, douanier, 
financier ou autres qui ont ete pris et decrire tous 
les organismes legislatifs, administratifs et autres 
interesses par ces arrangements. lndiquer les 

principaux aspects de l'activite de ces organismes 
au cours de l'annee dans la mesure ou celle-ci in­
flue directement ou indirectement sur le Terri­
toire et indiquer notamment dans queUe mesure 
cette activite a aide a atteindre les objectifs du 
regime international de tutelle. 

lndiquer quelle est la representation du Terri­
toire aupres de ces organismes, la fac;on dont les 
representants sont choisis, les conditions qu'ils 
doivent remplir, la duree de leur mandat, la na­
ture et le regime de leur remuneration, leurs 
affiliations politiques, s'il y a lieu. 

Quatrieme partie 

PAIX ET SECURITE INTERNATIONALES, MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

12. Donner des details sur les forces de police et 
de gendarmerie. lndiquer queUes sont les moda­
lites de recrutement, les conditions de service et 
la nationalite de toutes les forces recrutees sur 
place. 

13. lndiquer s'il y a eu dans le Territoire des 

cas de violence ou de desordre collectif qui ont 
necessite l'emploi de forces de police ou de forces 
militaires. Dans !'affirmative, indiquer queUes 
ont ete les causes de ces violences ou de ces de­
sordres et queUes mesures ont ete prises a l'egard 
de ces manifestations et pour en supprimer les 
causes. 

Cinquieme partie 

PROGRES POLITIQUE 

CHAPITRE PREMIER 

Structure politique generale 

14. Exposer brievement les principales disposi­
tions des systemes legislatif, administratif et 
judiciaire du Territoire. Indiquer dans quelle 
mesure ces systemes ont fait une place aux insti­
tutions tribales et autres institutions et coutumes 
indigenes. 

Indiquer la mesure dans laquelle les autoch­
tones participent aux organes legislatifs, adminis­
tratifs et judiciaires du Territoire et exposer dans 
quelle mesure cette participation contribue a faire 
progresser les habitants vers l'autonomie ou !'in­
dependance. 

Exposer la politique par laquelle le Territoire 
sera amene a l'autonomie ou a l'independance et 
indiquer brievement les principaux problemes qui 
restent a resoudre avant que cet objectif puisse 
etre atteint. 
15. Exposer les rapports entre le Gouvernement 
du Territoire et le Gouvernement metropolitain. 

CHAPITRE 2 

Gouvernement du Territoire 

16. Exposer et illustrer par un schema la struc­
ture du Gouvernement du Territoire. 
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17. Exposer les fonctions du Chef de !'adminis­
tration du Territoire et indiquer: 

a) L'acte legislatif ou autre en vertu duquel 
il est nomme et exerce ses fonctions, ainsi que 
Ies dispositions dudit acte ; 

b) Les rapports, de droit et de fait, qui exis­
tent entre ce chef et I' Autorite chargee de 
}'administration; 

c) Les rapports, de droit et de fait, qui exis­
tent entre le Chef de l'administration et tout 
organe Iegislatif et executif ou consultatif etabli 
dans le Territo ire ou ayant affaire au Territoire; 

d) Les pouvoirs reserves, s'il en existe, que le 
Chef de }'administration a exerces au cours de 
l'annee. 

18. Donner, en ce qui concerne: a) Ies chefs de 
I' administration centrale, et b) les fonctionnaircs 
des administrations regionales, provinciales et 
autres subdivisions administratives, des indica­
tions detaillees sur : 

a) L'acte legislatif ou autre en vertu duquel 
ces chefs et fonctionnaires sont nommes et exer­
cent leurs fonctions, ainsi que sur les dispositions 
dudit acte; 

b) Les rapports, de droit et de fait, entre ces 
chefs et fonctionnaires et avec le Chef de 
!'administration du Territoire; 



c) Les rapports, de droit et de fait, entre ces 
chefs et fonctionnaires et les divers organes 
Iegislatifs, executifs ou consultatifs etablis dans 
le Territoire ou ayant affaire au Territoire. 
19. Indiquer quels sont les conseils ou organes 
qui exercent les pouvoirs legislatifs pour le Terri­
toire. Pour ceux de ces organes qui sii~gent dans 
le Territoire: 

a) Indiquer l'acte lt~gislatif ou autre en vertu 
duquel chacun d'eux a ete cree; 

'b) Exposer la composition de chacun de ces 
organes, en indiquant dans queUe mesure et sui­
vant quels principes chaque section de la popula­
tion est representee dans ces conseils ou organes; 

c) Exposer le mode selon lequel les membres 
de chaque organe sont elus ou designes, les condi­
tions auxquelles ils doivent satisfaire et la duree 
.de leur mandat; 

d) Enumerer les membres actuels de chaque 
organe en indiquant leur nom, leur sexe, le groupe 
qu'ils representent et la maniere dont ils ont ete 
choisis; 

e) Indiquer le nombre et la duree des sessions, 
les langues utilisees au cours de ces sessions et 
Ia maniere dont les comptes rendus des seances 
sont etablis; 

/) Preciser les pouvoirs de chacun de ces or­
ganes et indiquer par des exemples concrets com­
ment ils exercent ces pouvoirs; exposer la fac;on 
dont les propositions d'ordre legislatif et financier 
sont presentees et promulguees, en precisant la 
mesure dans laquelle les membres non officiels 
et particulierement les membres autochtones sont 
habilites a presenter des propositions et la ma­
niere dont ils exercent ces pouvoirs dans Ia 
pratique; 

g) Indiquer tout changement apporte ou pro­
pose au cours de l'annee en ce qui concerne Ia 
composition et les pouvoirs de l'organe ou des 
organes legislatifs. 

20. Donner des renseignements sur les organes 
executifs ou consultatifs qui existent dans le 
Territo ire et: 

a) Indiquer l'acte legislatif ou autre en vertu 
duquel ils ont ete crees, ainsi que les pouvoirs 
qui leur sont conferes; 

b) Indiquer leur composition, en precisant 
comment chaque section de la population est 
representee dans chacun de ces organes; 

c) Enumerer les membres actuels de ces or­
ganes, en indiquant la maniere dont ils ont ete 
choisis ou elus et les interets qu'ils representent; 

d) Indiquer le nombre et la duree des sessions 
qui ont eu lieu au cours de l'annee, ainsi que la 
maniere dont les comptes rendus sont etablis et 
la langue dans laquelle ils sont rediges. 

CHAPITRE 3 

Autorites locales 

21. Exposer les methodes SUlVIeS par les 
autorites locales en indiquant notamment la 
place reservee aux institutions, aux autorites et 
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aux coutumes autochtones et comment est prevu 
le developpement d'autres regimes locaux auto­
nomes. Enumerer les diverses categories d'auto­
rites locales qui existent dans le Territoire et 
donner des indications detaillees a leur sujet. 
Pour chacune de ces categories, indiquer quel 
est l'acte Iegislatif ou autre en vertu duquel 
elle fonctionne et expliquer les dispositions dudit 
acte ; exposer notamment quels sont en droit et 
en fait: 

a) Les rapports avec les autorites centrales du 
Territoire; 

b) Les rapports avec les conseils executif, 
legislatif ou consultatif et avec les autres or­
ganes; 

c) Les elements qui composent les autorites 
locales, la fac;on dont ils sont elus ou nommes et 
l'etendue du controle exerce par !'administration 
a cet egard, Ies conditions requises (y compris le 
degre d'instruction) pour occuper ces fonctions, 
la duree du mandat, l'origine et la nature de la 
remuneration qu'ils rec;oivent; 

d) Si des chefs ou autres dirigeants tradi­
tionnels font partie des autorites locales, les 
modalites de leur nomination, de leur reconnais­
sance ou de leur revocation, et l'etendue du con­
tr6le exerce par !'administration a cet egard; 

e) Les differences entre les limites des regions 
soumises aux autorites locales et celles des di­
visions tribales ou analogues, et la mesure dans 
laquelle les autorites locales sont amalgamees ou 
federees; 

/) Les fonctions et pouvoirs des autorites lo­
cales en particulier dans le domaine des finances, 
en signalant comment elles ont exerce ces 
fonctions et ces pouvoirs pendant l'annee; 

g) Les modifications apportees ou envisagees 
au cours de l'annee dans ]'organisation de !'ad­
ministration locale et dans la forme des auto­
rites locales. 

CHAPITRE 4 

Fonction publique 

22. Donner des indications detaillees sur l'acte 
legislatif ou autre en vertu duquel la fonction 
publique du Territoire a ete creee. Exposer !'or­
ganisation de !'administration, et indiquer en 
detail: 

a) Le nombre des membres de chaque section 
de la population et le nombre des membres non 
domicilies dans le Territoire employes au cours 
de chacune des cinq dernieres annees: i) dans 
!'ensemble des services administratifs, et ii) dans 
les postes superieurs de !'administration, en pre­
cisant, pour ces derniers, les postes les plus im­
portants occupes et les responsabilites attachees 
a ces postes; 

b) Les conditions ou circonstances relatives a 
Ia possibilite pour les membres de toutes les sec­
tions de la population d'acceder a tous les emplois 
de !'administration; 



c) Les methodes de recrutement et de forma­
tion professionnelle, precisant notamment la 
maniere dont les autochtones sont prepares aux 
fonctions administratives. et les mesures prises 
pour remedier, le cas echeant, au manque de 
personnel, et en indiquant les connaissances 
generales exigees du personnel telles que la con­
naissance d'une ou plusieurs langues locales ou 
d'une langue europeenne; 

d) Les moyens par lesquels le personnel est 
amene a comprendre le regime de tutelle et est 
tenu au courant des discussions, suggestions et 
recommandations de 1' Assemblee generale et du 
Conseil de tutelle qui concernent directement le 
Territo ire. 

CHAPITRE 5 

Droit de vote 

23. Indiquer si le droit . de vote existe dans le 
Territoire et, dans !'affirmative, dans quelle 
mesure, et donner des renseignements detailles 
sur l'acte legislatif ou autre en vertu duquel il 
existe. En particulier, preciser quel est en droit 
et en fait: 

a) Le droit de vote des hommes et des femmes 
et leur eligibilite; 

b) L'ensemble des conditions auxquelles doi­
vent satisfaire les electeurs ; 

c) Le nombre des personnes, classees d'apres 
les sections de la population et d'apres le sexe, 
qui ont le droit de vote, et le nombre de personnes 
qui ont effectivement vote aux dernieres elec­
tions; indiquer les programmes educatifs ou 
autres mis en amvre pour encourager les per­
sonnes remplissant les conditions requises a 
exercer leurs droits electoraux; 

d) Le mode d'inscription des electeurs et .de 
designation des candidats, le mode de scrutm, 
Ia mesure dans laquelle il y a rivalite entre les 
mouvements politiques ou autres et entre les 
divers candidats aux fonctions publiques, et la 
fa<;on dont les candidats sollicitent les noms des 

. electeurs. 

CHAPITRE 6 

Organisations politiques 

24. Indiquer les organisations non gouverne­
mentales de caractere politique existant a l'inte­
rieur du Territoire. Exposer, dans la mesure du 
possible, les buts, l'a~tiv!te et !'importance nu­
merique de ces orgamsatwns, et la mes.u~e dans 
laquelle les habitants autochtones partlclpent a 
leur activit€. 

CHAPITRE 7 

Organisation judiciaire 

25. Exposer, dans la mesure du pos~ib!e, quelle 
est !'organisation judiciajre. ~u Ter~1to1re! ~on­
ner des renseignements detmlles sur 1 act~ le?'Isla­
tif ou autre en vertu duquel cette orgamsatw~ ~ 
ete creee. Indiquer si des changements ont ete 
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apportes a !'organisation judiciaire ou ont ete 
envisages au cours de l'annee. Preciser en particu­
lier: 

a) La composition des divers tribunaux et 
cours de justice, en indiquant notamment a qui 
appartient le droit de nommer et de revoquer les 
juges; 

b) Si to us les membres de toutes les sections 
de la population ont le droit de faire partie a 
un titre officiel quelconque des divers tribunaux 
et cours de justice; 

c) La stabilite des fonctions et la protection 
de l'independance des magistrats; 

d) La mesure dans laquelle des membres du 
personnel administratif exercent des fonctions 
judiciaires; 

e) La langue officielle et les autres _langues 
utilisees dans les debats et pour les archiVes des 
cours et tribunaux; 

f) Les titres et qualites exiges des traducteurs 
officiels des tribunaux et les dispositions relatives 
a leur recrutement. 

26. Exposer brievement la procedure civile et 
criminelle utilisee dans les divers tribunaux et 
cours de justice du Territoire (y compris les 
tribunaux locaux), notamment en ce qui con­
cerne: 

a) Le droit et Ie pouvoir de faire appel; 
b) La procedure de jugement; 
c) La procedure d'instruction; 
d) Les frais entraines par les proces et appels 

civils; 
e) L'assistance judiciaire dont les indigents 

peuvent beneficier dans les affaires civiles et 
criminelles. 

27. Donner, pour chaque section de Ia popula­
tion des renseignements sur les actes legislatifs 
ou ~utres en vertu desquels Ies tribunaux du Ter­
ritoire peuvent infliger des peines. 

Indiquer en particulier s'ils peuvent infliger: l.a 
peine capitale, des chatiments corporels, la resi­
dence forcee ou la deportation. Dans ce cas, 
indiquer dans quelles conditions et par quelle 
procedure. 

Indiquer s'il existe dans le Territoire un 
systeme de liberation conditionnelle ou de proba­
tion. 

CHAPITRE 8 

Systeme juridique 

28. Exposer brievement le systeme juridique Ju 
Territoire pour le civil, le criminel et !'adminis­
tratif, y compris les sources du droit en vigueur. 
Preciser en particulier: 

a) Dans quelle mesure et de quelle maniere 
les cours et tribunaux reconnaissent et appliquent 
les lois et coutumes locales; 

b) Dans quelle mesure les lois et coutumes 
locales ont ete recueillies ou codifiees. 



Sixieme partie 

PROGRES ECONOMIQUE 

Premiere section.- Finances du Territoire 

CHAPITRE PREMIER 

Finances publiques 

29. Donner des renseignements detailles sur les 
lois et reglements fondamentaux qui regissent: 
a) Ie budget du Territoire; et b) les budgets 
regionaux et locaux (y compris ceux des adminis­
trations indigenes). Exposer comment sont con­
troles ces divers budgets. Joindre tous les docu­
ments officiels dont on dispose pour l'annee, ainsi 
que les previsions budgetaires, les budgets spe­
ciaux et fonds speciaux, les comptes clos, Ies rap­
ports financiers annuels, etc. 

Exposer le systeme des finances publiques du 
Territoire. Preciser le mode de preparation, 
d'approbation et d'execution du budget du Terri­
toire. 

Exposer les systemes et les procedures budge­
taires des autorites locales, le mode de prepara­
tion et d'execution de ces budgets; expliquer leurs 
rapports avec le budget du Territoire. 
30. S'il existe une union administrative, fiscale 
ou douaniere, ou des arrangements impliquant 
des services financiers communs avec un terri­
toire ou des territoires voisins, exposer les 
methodes employees pour etablir les previsions 
budgetaires et tenir la comptabilite des finances 
publiques du Territoire. 

En particulier, indiquer la maniere dont les 
comptes sont tenus et la methode employee pour 
repartir, entre le Territoire et le ou les territoires 
voisins, les frais administratifs communs et les 
depenses des services communs. Indiquer les me­
sures prises pour permettre de calculer les pre­
visions de recettes ou de depenses pour le Terri­
toire independamment de celles du Territoire ou 
des territoires voisins. 
31. Comparer les recettes et les depenses du 
Territoire pour le dernier exercice clos avec celles 
de l'exercice precedent et avec les previsions de 
recettes et de depenses inscrites dans les budgets 
du Territoire et les budgets regionaux pour l'exer­
cice suivant, lorsque ces derniers chiffres sont 
deja connus. 
32. Donner une analyse des recettes et des de­
penses classees par categories principales, en 
indiquant pour les recettes : les recettes provenant 
des impots (directs ou in directs), les recettes 
provenant des biens publics, le solde du bilan des 
entreprises publiques, et les' autres recettes (ad­
ministratives, etc.), et en clas1?ant les deoenses 
sous les rubriques suivantes: fonction publique, 
securite interieure et exterieure, developpement 
economique, services sociaux et enseignement. 
Indiquer de la mani?~re la plus precise possible, 
le montant ou le pourcentage des recettes prove­
nant des autochtones et ceux des depenses faites 
a leur profit. 
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Donner des renseignements detailles sur les 
budgets locaux (notamment ceux des autorites 
locales), en indiquant les princi pales categories 
de recettes et de depenses, avec les chiffres pour 
!'ensemble du Territoire et les chiffres distincts 
pour les budgets les plus importants. Montrer de 
quelle maniere et dans quelle mesure ces recettes 
et depenses completent, dans chaque categorie, le 
budget du Territoire. Indiquer si une fraction 
quelconque des recettes du Gouvernement du Ter­
ritoire est versee aux autorites locales ou fixee 
par elles et preciser !'aide qui a ete accordee aux 
autorites locales pendant l'annee a telle ou telle 
fin particuliere. 
33. Pour les cinq exercices precedents, fournir 
l'etat detaille du montant de toutes subventions, 
de tous prets ou de toutes autres formes d'assis­
tance, notamment les garanties des emprunts, que 
I' Autorite chargee de !'administration a accordes 
au Territoire; indiquer dans quelle mesure et de 
queUe fac;on cette aide a ete utilisee pendant cha­
cune de ces cinq annees, et a queUes conditions 
elle a ete accordee. Indiquer dans queUe mesure 
et de quelle mani?~re les prets et Ies avances ont 
ete rembourses. 
34. Fournir un etat detaille de la dette publique, 
y compris Ia dette des institutions autonomes et 
des entreprises publiques du Territoire a la fin 
du dernier exercice financier, en indiquant separe­
ment la dette interieure et la dette exterieure et, 
pour chacune rl'elles, les dettes a long terme et 
les dettes a court terme. 

Montrer comment Ia dette interieure se repartit 
parmi les creanciers, en indiquant separement Ies 
sommes dues a Ia banque centrale et a d'autres 
institutions centrales, aux institutions gouverne­
mentales, aux banques privees et aux autres insti­
tutions de credit et aux particuliers. Montrer com­
ment se repartit la dette exterieure par pays 
creancier en indiquant pour chaque pays les prets 
accardes directement par Ie Gouvernement et les 
prets accordes par des particuliers; indiquer pour 
chaaue emission Ies termes des obligations con­
tractees. Indiquer la raison pour laquelle chaque 
emprunt a ete conclu. 

CHAPITRE 2 

1m pots 

35. Donner des renseignements detailles sur Ie 
svsteme des impots directs en vigueur dans le Ter­
ritoire et indiquer Ies lois et reglements qui regis­
sent le fonctionnement de ce systeme. En particu­
lier: 

a) Indiquer le taux .. de.s i:Upots suiya~ts: 
i) impot sur le revenu, 1;) ImJ??.t s~r I: benefice 
des entreprises commerc1ales, m) 1mpot sur les 
dividendes iv) imp6t de capitation, v) impot sur 
les huttes,' vi) impot foncier, vii) impot sur le 
betail, et viii) tous les autres impOts, et indiquer 



les categories de chaque section de Ia population, 
ainsi que les societes et entreprises enregistrees a 
l'interieur ou a l'exterieur du Territoire, qui sont 
assujetties a ces imp6ts. Indiquer le nombre des 
contribuables et le montant total des recettes de 
l'impot pour l'exercice en question et pour chacune 
des categories de la population; 

b) Indiquer selon quelles modaiites et en vertu 
de quels principes se fait la repartition de chaque 
sorte d'imp6t; 

c) Indiquer le minimum imposable et le taux 
de chaque sorte d'imp6t, et les principes regissant 
les degrevements, exemptions et deductions; 

rl) Indiquer les organismes charges de fixer le 
tnont:ant de chaque sorte d'impot et de le perce­
voir, ainsi que les methodes utilisees pour ces 
deux operations ; pnkiser si l'impot est paye indi­
viduellement ou collectivement et indiquer la 
mesure dans laquelle un impot quelconque au 
!ieu d'etre paye en especes peut etre et est 
effectivement paye en nature ou par corvee; 

e) Donner des renseignements d'ensemble sur 
les droits d'appel administratif et judiciaire des 
contribnables et sur les sanctions en cas de non­
paiement d'un impot; indiquer si, en cas de defaut 
de paiement, les autorites peuvent saisir des terres 
ou imposer le trava:fl obligatoire; 

f) Indiquer, pour chacune des sections de la 
population, la repartition, par echelon de revenus, 
des revenus imposes; 

g) Indiquer s'il existe, au point de vue de 
!'imposition, une difference quelconque entre les 
ressortissants de 1' Autorite chargee de !'adminis­
tration, residant ou non dans le Territoire, les 
etrangers residant ou non dans le Territoire, les 
autochtones ou tous autres residents, et preciser 
si ces differences portent sur l'assujettissement 
a l'impot, sur le taux de l'impot, ou sur le mini­
mum imposable , y compris les degrevements, 
exemptions et deductions; 

h) Donner des renseignements sur les lois et 
dispositions relatives a la double imposition inter­
nationale et indiquer s'il est prevu des disposi­
tions speciales pour les socit3tes etrangeres en 
general ou dans certains cas particuliers ; 

i) Enumerer les principales societes ou autres 
entreprises commerciales, de production ou de 
vente fonctionnant dans lell'erritoire, et indiquer 
la portion imposable de leur revenu et le montant 
des imp6ts dont chacune a ete frappee au cours 
du dernier exercice; indiquer dans quelle mesure 
une personne ou une societe est tenue de verser 
des impots au Gouvernement de la metropole en 
raison de ses operations dans le Territoire ou des 
avoirs qu'elle y detient. 

36. Exposer en detail le fonctionnement du 
systeme des impots in directs et en particulier: 

a) Donner des renseignements sur chaque 
categorie d'impots indirects en vigueur, notam­
ment sur l'organisme charge de les fixer, sur les 
modalites et les principes suivant Iesquels ils sont 
etablis, ainsi que sur Ia methode employee pour 
en determiner le taux ou Ie montant. Exposer en 
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detail les methodes de repartition, de perception 
e~ de !ec?uyrement de l'i~pot, ainsi que les sanc­
tions mfhgees en cas de defaut de paiement; 

b) Indiquer le taux en vigueur pour chaque 
categorie d'impots et le montant total des recettes 
qu'ils ont produites au cours de l'exercice. 

37. Indiquer si des autorites (notamment les 
autorites locales) autres que le Gouvernement de 
la metropole et le Gouvernement du Territoire, ou 
ce dernier seulement, pen;oivent des impots ou 
des taxes et obligent les autochtones a fournir de 
la main-d'reuvre pour des travaux publics. Dans 
!'affirmative, indiquer dans quelle mesure, et 
preciser si les impots et les taxes sont etablis ou 
exiges en supplement des impots et des taxes 
pen;us par le Gouvernement de la metropole et du 
Territoire et s'ils sont approuves par ces Gou­
vernements. 

Deuxieme section. - Monnaie et systeme bancaire 

38. Donner des renseignements sur !'organisa­
tion du systeme monetaire, du systeme bancaire 
et du systeme de credit du Territoire. 

Exposer en detail les lois et reglements qui 
regissent !'emission de Ia monnaie et indiquer 
comment leur application se fait dans la pratique; 
preciser quelle est la banque (ou autre organisme) 
qui est autorisee a emettre Ia monnaie et si cet 
organisme est etabli dans le Territoire. 
39. Indiquer Ies reglements relatifs au change, 
les restrictions imposees, le cas echeant, au libre 
transfert et a la possession des monnaies locales 
et etrangeres, et exposer en particulier la methode 
suivie et les conditions imposees pour effectuer 
Ies paiements, notamment ceux qui resultent de 
placements ou d'obligations financieres entre le 
Territoire, d'une part, et Ia metropole ou les 
territoires voisins, ou d'autres pays et territoires, 
d'autre part. 
40. Indiquer le cours de change officiel entre 
la monnaie locale et les principales monnaies du 
monde; retracer les fluctuations principales du 
cours des changes pendant l'annee et preciser si 
ces fluctuations ont eu une influence sur I'economie 
du Territoire. 
41. Indiquer Ies facilites dont peuvent disposer 
les petits deposants et les petits emprunteurs. 
Indiquer Ies taux d'interet sur Ies depots et sur 
Ies prets. 

Troisieme section. - Econornie du Territoire 

CHAPITRE PREMIER 

Generalites 

42. Exposer la situation et la structure eco­
nomiques generales du Territoire, en indiquant 
!'importance relative que presente chacune des 
ressources et activites principales pour l'economie 
interne et externe, ainsi que pour le progres 
economique et social des habitants. Exposer en 
termes generaux Ie role que jouent dans la struc­
ture economique generale chacune des sections 



de la population, les societes ayant leur Siege a 
l'etranger et les autres groupes qui possedent des 
interets dans le Territoire. Donner des renseigne­
ments sur les tendances economiques actuelles, 
les problemes a court et a long terme, et les 
principaux evenements d'ordre economique sur­
venus au fours de I'annee. 
43. Donner les evaluations du revenu national 
annuel pour chacune des cinq annees precedentes. 

Si l'on ne dispose pas d'evaluations du revenu 
national, en indiquer les raisons. 
44. Indiquer les organisations non gouverne­
mentales de caractere economique, les chambres 
de commerce par exemple, qui existent dans le 
Territoire. Indiquer, dans la mesure du possible, 
les objectifs, l'activite et !'importance numerique 
de ces organisations et dans quelle mesure les 
autochtones en font partie. 

CHAPITRE 2 

Principes et programmes de developpement 

45. Exposer le role que I' Autorite chargee de 
!'administration, le Gouvernement du Territoire 
les autorites locales et tous les organes et organi~ 
sations crees par eux, jouent, directement ou in­
directement, dans le developpement economique 
du Territo ire. En particulier: 

a) Donner des renseignements sur les organes 
administratifs qui s'occupent du developpement 
economique, en indiquant notamment dans quelle 
mesure les autochtones participent a l'etablisse­
ment des programmes et a leur administration; 

b) Exposer les principes economiques et leur 
application en ce qui concerne: 

i) Les autochtones; 
ii) Les autres sections de la population; 

iii) Les ressortissants et les societes du pays 
de I' Autorite chargee de !'administration; 

iv) Les ressortissants et les societes des pays 
et territoires voisins et des autres pays 
et territoires ; 

c) Exposer lcs principes economiques et leur 
application en ce qui concerne la protection et 
la gestion des ressources naturelles du Territoire; 

d) Exposer la portee, le mode d'organisation, 
!'administration, le financement, et l'etat d'avance­
ment de tout programme important de developpe­
ment. ~conomique qui a ete entrepris, execute, 
termme ou projete au cours de l'annee en ques­
tion, en exposant notamment de queUe fac;on et 
dans quelle mesure les autochtones ont ete con­
suites .et ont participe a ces programmes; et indi­
quer !'Importance, l'origine et Ies conditions d'u.tili­
sation du capital et de la main-d'reuvre; 

e) Indiquer !'importance et l'origine des achats 
de biens d'equipement que l'Autorite chargee de 
!'administration et le Gouvernement du Territoire 
ont effectues au cours de I'annee en vue du de­
veloppement economique; 

/) Indiquer dans queUe mesure les institutions 
specialisees ou autres organisations interna­
tionales competentes ont- participe ou ont ete in-
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vitees a participer a la mise en valeur economique 
du Territoire pendant l'annee en question; 

g) Indiquer les facilites de credit qui ont ete 
accordees pour aider a l'activite economique du 
Territoire et notamment pour l'arr.eliorer et la 
developper, en pn§cisant, pour chaque secteur de 
la population, combien de prets ont e~e accordes 
pendant l'annee, a combien s'elevait chaque pret 
et pour quelles fins et a quelles conditions ils ont 
ete consentis. 
46. Exposer les mesures de secours ilrises a la 
suite de tous dommages importants causes au Ter­
ritoire par la guerre ou tout autre desastre, en 
expliquant Ie principe, la nature et !'importance 
de l'indemnite ou de toute autre aide accordee 
aux membres de chaque section de la populatiol1. 

CHAPITRE 3 

Placements de capitaux 

4 7. Exposer I a politique sui vie en ce qui con­
cerne les investissements exterieurs dans le Terri­
toire. Indiquer le montant, la nature, l'origine et 
le but de tous Ies investissements de cet ordre 
existant au debut de l'annee en question, ainsi 
que le pays d'origine. Preciser s'il s'agit des in­
vestissements de gouvernements ou de ceux de 
particuliers et dans quelles branches de l'activite 
ils ont ete effectues. Indiquer les changements 
importants qui ont pu se produire au cours des 
cinq derniers exercices, y compris celui de l'annee 
en question. Donner une evaluation des verse­
ments annuels effectues au titre d'interets, de 
dividendes, d'amortissements, de benefices, de 
frais d'exploitation exterieure, etc., resultant de 
ces investissements, et indiquer dav.s quelle pro­
portion ces versements ont ete faits aux ressortis­
sants de I' Autorite chargee de !'administration et 
a ceux d'autres pays. Indiquer si les placements 
dans le Territoire sont encourages et de queUe 
fagon, et dans quelle mesure les benefices realises 
dans le Territoire y sont demeures ou ont ete 
reinvestis. 

CHAPITRE 4 
Egalite en matiere economique 

48. Indiquer si les ressortissants ou les societes 
et associations de ressortissants 

a) Des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies autres que celui de l'Autorite 
chargee de !'administration; et 

b) Des Etats non membres de !'Organisation 
des Nations Unies 
jouissent. dans le domaine economique de l'egalite 
de traitement avec les ressortissants de l' Autorite 
chargee de }'administration. 

CHAPITRE 5 

Dettes privees 

49. Indiquer dans quelle mesure les dettes 
privees des membres de chacune des sections de 
la population soulevent un probleme et si l'usure 
est pratiquee dans le Territoire; indiquer, le cas 
echeant, quelles dispositions sont prises ou en-



visagees pour proteger les habitants contre cette 
pratique. 

Quatrieme section. - Ressources, activites 
et services economiques 

CHAPI'l'RE PREMIER 

Generalites 

50. Outre les renseignements demandes dans la 
sixieme partie, section 3, chapitre premier, sur 
les diverses ressources, activites et services 
economiques existant dans le Territoire: 

a) Exposer la politique et les dispositions et 
reglements legislatifs se rapportant aux res­
s0urces economiques, ainsi que !'organisation et 
les activites des organes du Gouvernement 
charges de gerer ces ressources; indiquer si les 
lois et coutumes autochtones s'opposent a ces dis­
positions, et dans queUe mesure; 

b) Exposer en detail les methodes et les 
modalites d'organisation de la production, de la 
distribution et de la vente des principaux produits 
ou groupes de produits du Territoire, et indiquer 
dans quelle mesure chacune des sections de la 
population participe a tous les stades de ses 
operations, ainsi que !'importance des benefices 
directs et indirects qu'en retire le Territoire. 
Indiquer en particulier : 

i) Les prix payes aux producteurs autochtones 
et les redevances ou taxes de concession 
versees aux proprietaires fanciers autoch­
tones, ainsi que la maniere dont le montant 
de ces paiements est determine; 

ii) Les prix, commissions ou retributions 
regus par les intermediaires du Territo ire; 

iii) Le lieu ou les produits sont mis en vente et 
les prix de vente payes: 
1) A l'interieur du Territo ire; 
2) Dans Ia metropole; et 
3) Sur le marche mondial; 

iv) La maniere dont les debouches sont trouves; 
v) S'il est procede a des achats en gros ou a 

tous autres arrangements contractuels pour 
Ia vente de tous produits exportes du Terri­
toire; exposer en detail les modalites et les 
aspects financiers de ces arrangements; in­
diquer le montant des prix payes aux pro­
ducteurs, a l'intermediaire, et a l'organisme 
d'achat interesse, ainsi que la maniere dont 
ces prix sont determines; 

vi) S'il existe des arrangements destines a 
proteger les producteurs contre des fluctua­
tions defavorables des prix ou a constituer 
des reserves financieres en vue d'en­
courager ou d'ameliorer le developpement 
economique, donner des indications detail­
lees sur les arrangements, notamment en 
ce qui concerne la source, le montant, la 
gestion et le controle des fonds par le 
Gouvernement de la metropole ou du Terri­
toire, ainsi que sur leur utilisation; 

c) Exposer en detail la fa~on dont fonction­
nent et sont organises les princ1paux services et 
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activites economiques autres que la production, 
la distribution et Ia vente des produits; 

d) Donner la liste des principales societes 
privees et autres entreprises qui s'occupent, dans 
Ie Territoire, des ressources, activites et services 
economiques principaux, en les classant d'apres 
la nationalite ou la section de la population a 
laquelle appartiennent leurs proprietaires, et 
d'apres les pays ou elles sont enregistrees; 

e) Indiquer s'il existe une societe ou autre 
entreprise, privee ou publique, ayant ou tendant 
a avoir un monopole de droit ou de fait en ce 
qui concerne toutes ressources, activites ou ser­
vices; indiquer quels sont les proprietaires de ces 
societes ou entreprises ( d'apres les sections de Ia 
populati6n), comment elles sont organisees et 
comment elles fonctionnent; en particulier: 

i) Exposer Ies raisons pour Iesquelles Ie mono­
pole ou la tendance au monopole s'est formee 
et indiquer dans quelle mesure le monopole 
en question est indispensable a !'institution, 
dans !'interet des habitants, d'un type par­
ticulier d'entreprise economique utile; 

ii) Donner des renseignements sur les regle­
ments et conditions, notamment la surveil­
lance exercee par le Gouvernement et les 
organismes charges d'une mission de con­
trole, auxquels doit se conformer !'exploita­
tion de chacun de ces monopoles ou de cha­
cune des entreprises privees qui presentent 
un certain caractere de monopole, en pre­
cisant la duree prevue pour cette exploita­
tion, et la base sur laquelle cette duree a 
ete determinee ; 

iii) Indiquer la proportion du total des res­
sources economiques, commerciales, etc., du 
Territoire sur laquelle porte chacun de ces 
monopoles ou entreprises ; 

f) Indiquer s'il existe une forme d'organisa­
tion cooperative en ce qui concerne chacune de 
ces ressources, formes d'activite ou services et, 
dans !'affirmative, detailler la structure, les 
methodes et les principales operations financieres 
de ces cooperatives et indiquer dans queUes con­
ditions et par quels moyens le Gouvernement les 
aide ou les controle; indiquer si des dispositions 
ont ete ou sont actuellement prises pour en­
courager dans le Territoire I'emploi des methodes 
cooperatives, notamment en ce qui concerne la 
production, Ia consommation et la vente des pro­
duits d'exportation et, le cas echeant, queUe est 
la portee de ces dispositions ; 

g) Exposer la nature et !'importance des con­
cessions que le gouvernement de la metropole 
ou le gouvernement du Territoire ont pu ac­
corder; 

h) Indiquer si !'administration a pris ou se 
propose de prendre des mesures pour proteger 
Ies groupes autochtones economiquement faibles 
et exposer, le cas echeant, les resultats des 
mesures qui ont ete prises; 

i) Indiquer si des inesures sont prises ou en­
visagees en vue .de transferer peu a peu aux 
autochtones certaines attributions reservees a 



d'autres sections de Ia population dans l'economie 
du Territoire; 

j) Exposer en detail les mesures prises par le 
gouvernement de la metropole ou par le gouverne­
ment du Territoire en vue de proteger et de con­
server toutes ses ressources a !'intention du Terri­
toire et ses habitants et de developper ces res­
sources et les autres activites economiques. 

CHAPITRE 2 
Commerce et negoce 

51. Outre les renseignements demandes aux 
questions 42 et 50, exposer Ia structure generale 
de Ia vie commerciale dans le Territoire et in­
diquer dans quelle mesure participent a ce com­
merce. et. a ce negoce les entreprises et autres 
?rg~msatwn~ et personnes privees appartenant: 
1) a .Ia. se~~10n autochtone de la population du 
Te~;r:1tmre, n) aux autres sections de Ia population 
et _m) aux terri to ires et pays autres que le Terri­
tOire. 

52. Indiquer la fac;on dont les produits locaux 
et les produits importes sont distribues a l'inte­
ri~u~ du Terri,toire. Donner, en particulier, des 
details sur la repartition des denrees alimentaires 
des tissus en pieces et autres produits essentiels: 
53. !ndiquer s'il existe des methodes pour le 
controle des prix et la repartition des denrees 
ali!fientaire~, des tissus en pieces et autres pro­
dmts essenbels, et, dans !'affirmative donner des 
indications detaillees sur ces method~s. 
54. Exposer les principes et les conditions 
economiques qui regissent le commerce exterieur 
d~1 Territoire. Detailler les mesures prises pour 
developper le commerce exterieur et indiquer 
ou~re les renseignements demandes plus haut, s'ii 
ex1ste: 

a) Des droits de douane ou autres droits sur 
les marchandises a l'entree ou a la sortie et le 
c!ls eche_m;t, donner des details sur leur applica­
tion, en JOignant les tarifs douaniers; 

b) Des licences et contingents d'importation 
et d'exportation; le cas echeant, indiquer le pour­
c~ntage du com~erce total sur lequel portent ces 
licences ~t ~o?tmgents, et donner des renseigne­
ments detmlles sur leur application notamment 
sur les principaux produits en caus~, leur prove­
nance ou leur destination, et le montant des droits 
de licence exiges ; 
, c). Des ~ubventions directes ou indirectes; dans 

I affirmative, donner des details a ce sujet. 
Expliquer, dans chacun des cas enurneres ci­

dessus, les differences qui peuvent exister entre 
le commerce du Territoire avec la metropole et 
avec les autres pays. 

CHAPITRE 3 
Terre et agriculture 

a) Regime fancier 
55. Outre les renseignements demandes aux 
questions 42 et 50, exposer, en donnant un bref 
historique, les divers types de regime foncier et 
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!'utilisation des terres dans le Territoire. En 
ce qui concerne la nature, !'emplacement et 
!'utilisation des terres, indiquer: a) les terres 
actuellement cultivees ou que l'on commence a 
mettre en valeur; b) les terres qui ne sont pas 
encore cultivees ou mises en valeur; et preciser 
dans quelle mesure on estime que ces terres peu­
vent etre mises en valeur; exposer les problemes 
que soulevent ces questions et ce que l'on a fait 
jusqu'ici pour les resoudre. 

Faire une etude generale du regime foncier 
actuel et de !'utilisation des terres en comparant 
la part des autochtones et celle des autres sec­
tions de la population; donner des exemples des 
superficies maxima, minima, et, si possible, des 
moyennes generales des superficies detenues par 
des individus ou par des organisations de chacun 
des groupes susdits; indiquer la qualite relative 
et !'emplacement des ferres detenues par chaque 
groupe, et expliquer toute difference importante 
dans !'utilisation de la terre par les divers groupes. 

Exposer les problemes que souleve le regime 
foncier dans le Territoire. Indiquer, en particu­
lier, s'il existe des problernes dus aux causes sui­
vantes et, dans !'affirmative, expliquer en quoi 
ils consistent: 

a) Alienation des terres a bail ou a titre de 
propriete perpetuelle et libre, consentie a des 
individus ou a des organisations non autoch­
tones; 

b) Surpeuplement, y compris les deplacernents 
des habitants autochtones d'une partie du Terri­
toire vers une autre i 

c) Erosion, pauvrete du sol, insuffisance des 
ressources en eau, communications insuffisantes, 
maladies des plantes et des animaux, et toutes 
autres causes. 

Indiquer la frequence et Ia nature des dif­
ferends et des proces en matiere de regime fon­
cier, ainsi que l'espacernent et le sujet des debats 
que les organes des autorites locales et du gou­
vernement du Territoire consacrent aux pro­
blemes fonciers. Indiquer, le cas echeant, les 
mesures prises pour resoudre Ies problemes qui 
peuvent se presenter. 

56. Resumer Ies lois (y compris les lois et 
couturnes indigenes) et les procedures qui regis­
sent !'enregistrement des titres de propriete, ainsi 
que !'acquisition et le transfert des terres entre: 

a) Les autochtones eux-memes; 
b) Les comrnunautes d'autochtones ou d'im­

migrants ( notamrnent les societes commerciales 
et industrielles et les missions). 

Resumer les dispositions des textes legislatifs 
et des coutumes reconnues destinees a proteger 
le regime foncier et les besoins futurs des autoch­
tones. 
57. Indiquer les pouvoirs, legislatifs ou autres, 
que detiennent le Gouvernement de la metropole 
ou les autorites locales, en vue de !'acquisition 
de terres a des usages publics ou autres, y com-



pris la creation de zones aux fins d'utilisation 
ulterieure. Indiquer si des terres de cette cate­
gorie ont ete acquises au cours de l'annee en 
question et, le cas echeant, indiquer: 

a) La situation geographique; 
b) La superficie; 
c) Les motifs et le but de cette acquisition ; 
d) Le prix verse, et la maniere dont l'in­

demnite relative a cette acquisition a ete deter­
minee. 

Indiquer dans toute la mesure possible !'atti­
tude des autochtones en ce qui concerne !'acquisi­
tion de terres a des fins publiques, y compris les 
reserves et mentionner, par exemple, les debats 
qui ont eu lieu a ce sujet dans les organes des 
autorites locales et du gouvernement du Terri­
toire. 

b) Produit.s agricole.s 

58. Indiquer les principaux types et methodes 
de culture utilises dans le Territoire, en mention­
nant les differences qui peuvent exister entre les 
diverses parties du Territoire et entre les dif­
ferentes sections de la population. Indiquer les 
methodes et les techniques de culture utilisees par 
les autochtones. Donner une evaluation generale 
du rendement de !'agriculture et exposer les pro­
gres accomplis pour l'ameliorer, en indiquant 
}'importance accordee a }'irrigation et les types 
d'irrigation auxquels on a recours, l'emploi des 
engrais, les assolements, !'introduction de cul­
tures nouvelles et de cultures ameliorees, les 
methodes de protection du sol et les methodes 
de regeneration des terres. Indiquer si des types 
tradltionnels de regime fancier ou d'autres as­
pects des lois et coutumes autochtones ont gene 
!'amelioration ou le developpement de la culture, 
et, dans !'affirmative, preciser de quelle maniere. 

Exposer les changements importants survenus 
au cours de l'annee en question dans la superficie 
consacree aux principaux produits agricoles ou 
dans la quantite de ces produits, et indiquer les 
raisons de ces changements. 

59. Indiquer si la population d'une partie quel­
conque du Territoire est menacee de famine ou 
d'une penurie de produits alimentaires. Dans !'af­
firmative, preciser les regions oil regne cet etat 
de choses, les facteurs qui en sont la cause et les 
mesures prises ou envisagees pour y remedier. 

60. Indiquer si Ies autochtones qui se livrent a 
des cultures vivrieres ou a des cultures economi­
ques sont soumis a cet egard a des contraintes ou 
ft des limitations quelconques. Dans }'affirmative, 
donner des details et indiquer les raisons de ces 
pratiques. 

c) Ressources en eau 

61. Donner une evaluation des ressources en eau 
( eaux superficielles et eaux souterraines) du Ter­
ritoire qui sont utilisables pour !'agriculture et 
indiquer les methodes de captation et de reparti­
tion. 
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CHAPITRE 4 
Elevage 

62. Indiquer les principales categories de betail 
elevees dans le Territoire et les methodes utilisees 
pour l'elevage et la reproduction, en mentionnant 
les differences qui peuvent exister ace sujet entre 
les diverses parties du Territoire et entre les di­
verses sections de la population. Indiquer, en par­
ticulier, les categories de betail et les methodes 
d'elevage employees par les autochtones. Indiquer 
s'il se pose un probleme grave pour le Territoire, 
en ce qui concerne la quantite du betail ou sa qua­
lite, et, dans !'affirmative, mentionner les mesures 
prises ou envisagees pour resoudre ce probleme. 
Indiquer succinctement si l'elevage a un rende­
ment suffisant, et mentionner les mesures prises 
pour ameliorer ce rendement, en indiquant, en 
particulier, !'importance des races nouvelles et 
des races ameliorees qui ont ete introduites; ex­
poser les ameliorations qui ont ete apportees aux 
paturages, aux cultures vivrieres et a l'approvi­
sionnement en eau. Indiquer si les types tradi­
tionnels de regime fancier et les autres aspects 
des lois et coutumes indigenes ont entrave !'ame­
lioration ou }'extension de l'elevage et, le cas eche­
ant, preciser de quelle maniere. 

Exposer les changements importants survenus 
au cours de l'annee en ce qui concerne la super­
fide consacree a l'elevage ou le nombre de tetes 
de.-; principales categories de betail, et preciser les 
raisons de ces changements. 

Exposer !'organisation de la lutte contre les 
parasites et les maladies des animaux et indiquer 
les progres realises a cet egard, au cours de }'an­
nee consideree. 

Indiquer la fac;on dont sont utilises les princi­
paux produits de l'elevage. 

CHAPITRE 5 
Pecheries 

63. Outre les renseignements demandes aux 
questions 42 et 50, indiquer les ressources du Ter­
ritoire en matiere de peche (y compris les crus­
taces et les mollusques) ; indiquer dans quelle me­
sure et par quels moyens elles sont utilisees 
comme source de produits alimentaires pour la 
consommation a l'interieur ou a l'exterieur du 
Territo ire. 

Indiquer, autant que faire se peut, les possi­
bilites economiques que constituent les ressources 
des pecheries et exposer les plans envisages pour 
leur developpement, notamment les mesures 
prises pour encourager les habitants a consom­
mer du poisson et a participer a l'industrie de la 
peche. 

Indiquer les installations qui existent dans le 
Territoire pour le traitement des produits de la 
peche, notamment pour la conservation, la con­
gelation et la salaison. 

CHAPITRE 6 
Forets 

64. Outre les renseignements demandes aux 
questions 42 et 50, indiquer, en donnant un bref 



resume historique, Ia maniere dont sont exploi­
tees les regions forestieres du Territoire. Indi­
quer la mesure dans laquelle la legislation du Ter­
ritoire (y compris les lois et coutumes indigenes) 
s'applique aux regions forestieres; indiquer les 
lois, coutumes et proeedures qui concernent parti­
culi?~rement ces regions, et exposer leur applica­
tion pratique en ce qui concerne: 

a) La protection des forets, y compris la crea­
tion de reserves forestieres; 

b) Le reboisement des terres deboisees ou en 
friche; . 

c) L'octroi de concessions pour !'exploitation 
du bois d'reuvre et des autres industries fores­
tiE~res. 

Indiquer dans toute la mesure possible !'atti­
tude des autochtones en ce qui concerne la crea­
tion de reserves forestieres et !'octroi de conces­
sions. 
65. Indiquer la superficie du domaine forestier 
permanent qui fait !'objet d'un programme de 
mise en valeur rationnel; indiquer la superficie 
des zones de peuplement forestier et celle des 
forets qui ont ete regenerees. 
66. Enumerer les produits forestiers qui jouent 
un rOle important dans l'economie interieure et 
exterieure du Territoire. 

CHAPITRE 7 
Ressources minerales 

67. Outre les renseignements demandes aux 
questions 42 et 50, indiquer les ressources mine­
rales que l'on connait ou que l'on suppose exister 
dans le Territoire et exposer la fac;on dont elles 
ont ete mises en valeur jusqu'a present. 
68. Indiquer les principes, les dispositions legis­
latives et les reglements relatifs aux ressources 
minerales et a !'extraction miniere, et en particu­
lier les dispositions concernant: 

a) La protection et !'extraction des ressources 
minerales, notamment les redevances et autres 
avantages qui reviennent au Territoire et aux 
propri(~taires des terrains contenant ces mine­
raux; 

b) La fac;on dont on determine les droits aux 
ressources du sol et du sous-sol; 

c) Les conditions imposees aux prospections 
entreprises par des particuliers, y compris le mon­
tant des droits exiges; 

d) L'acquisition et le transfert des droits sur 
le so us-sol ; 

e) La remise en etat des terrains endommages 
par les exploitations minieres. 

Indiquer si l'on a pris de nouvelles mesures 
pour que les autochtones tirent benefice du deve­
loppement des ressources minerales du Terri­
toire; et, dans !'affirmative, exposer ces mesures. 
69. Donner une idee de la duree probable des res­
sources minerales et indiquer si des plans ont ete 
etablis pour preserver les habitants des conse­
quences economiques de l'epuisement des res­
sources minerales; dans !'affirmative exposer ces 
plans. 
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CHAPITRE 8 

Industries 

70. Outre les renseignements demandes aux 
questions 42 et 50, indiquer les principales indus­
tries du Territoire en mentionnant notamment 
quelles sont les industries des categories suivantes 
qui existent dans le Territo ire: 

a) Industries manufacturieres; 
b) Artisanat et industries domestiques locales; 
c) Industries de !'alimentation, y compris la 

transformation des produits alimentaires; 
d) Industrie du tourisme. 
Pour chacune de ces industries, indiquer, s'il 

y a lieu, les matieres premieres utilisees et Ies 
possibilities de developpement de l'industrie, ainsi 
que les mesures prises pour la developper et 
I'etendre. 

71. Indiquer les principaux debouches pour les 
produits de ces industries et comparer leurs prix 
a ceux des produits concurrents. 

72. Indiquer les mesures prises ou envisagees 
par le Gouvernement de la metropole ou le gou­
vernement du Territoire en vue d'industrialiser 
le Territoire. Indiquer, si possible, la mesure 
dans laquelle le developpement industriel peut dis­
poser, a cette fin, de capitaux provenant: 

a) De sources locales, y compris les emprunts 
a rembourser au moyen de taxes locales et les sub­
ventions accordees par le Gouvernement; 

b) D'investissements exterieurs directs; 
c) D'emprunts publics souscrits a I'etranger; 
d) D'autres sources etrangeres. 
Indiquer les mesures prises pour former les 

autochtones aux techniques industrielles. 
Exposer en detail Ie developpement prevu pour 

chaque branche particuliere d'industrie. 

73. En indiquant les dispositions legislatives et 
les reglements relatifs a la creation et au fonc­
tionnement des industries, mentionner s'il existe 
un systeme pour !'octroi des autorisations ou 
toute autre forme de controle des industries. Dans 
!'affirmative, exposer ce systeme en detail, en 
indiquant les pouvoirs et la composition de !'of­
fice charge du controle, les criteres suivant les­
quels il prend ses decisions, le nombre des de­
mandes, classees d'apres la section de la popula­
tion, ainsi que le nombre des demandes accordees 
et rejetees au cours de l'annee en question (avec 
les motifs de la decision prise) . 

7 4. Outre les renseignements demandes aux 
questions 42 et 50, indiquer les sources de com­
bustibles et d'energie qui existent dans le Terri­
toire et donner des renseignements detailles sur 
Ies sources d'energie, la capacite actuelle des sta­
tions generatrices et des !ignes de transmission, 
les ressources potentielles d'energie, le nombre 
ou le pourcentage des habitants desservis par 
chaque installation et les tarifs payes par les 
consommateurs. 



CHAPITRE 9 
Transports et communications 

75. Outre les renseignements demandes aux 
questions 42 et 50 donner, sous les rubriques 
ci-apres, des indications detaillees sur les instal­
lations de transports et de communications in­
terieurs et exterieurs qui existent dans le Terri­
toire ou qu'utilisent ses habitants. Preciser dans 
chaque cas, si possible, I'etat et Ia capacite des 
installations; la frequence ou la continuite du 
service; les principaux types de materiel utilises; 
la nature et !'importance des ameliorations effec­
tuees au cours de l'annee en question; les prin­
cipaux tarifs payes par les usagers; l'organisme 
qui etablit les tarifs, ainsi que la base et la 
procedure suivant lesquelles ces tarifs sont etablis, 
y compris !'octroi de tarifs preferentiels dans les 
cas particuliers; indiquer en detail, dans chaque 
cas, quels sont les proprietaires et les exploitants 
des moyens de transport et de communications; 
le montant des subventions accordees par le Gou­
vernement de la metropole ou les autorites locales, 
et par des organisations privees, a chaque type 
de transport et de communication et le montant 
des placements investis dans chacun de ces types, 
en precisant le pays d' origine de ceux qui ont 
fourni les capitaux: 

a) Services postaux; 
b) Services de telephone et de radiotelephonie ; 
c) Telegraphe, cables sous-marins et telegra­

phie sans fil ; 
d) Radiodiffusion, reception et relais des emis­

sions radiophoniques; 
e) Routes (y compris leurs types, leurs normes, 

les ponts, les transbordeurs, les methodes de cons­
truction et d'entretien, ainsi que leur cout; 

f) Services de transports routiers (marchan­
dises et voyageurs, en indiquant dans quelle me­
sures les transports s'effectuent a dos d'animal ou 
a dos d'homme) ; 

g). Services des chemins de fer (y compris 
I'ecartement des voies) ; 

h) Services de transports aeriens (y compris 
les aerodromes civils) ; 

i) Services meteorologiques; 
j) Marine marchande (y compris les installa­

tions portuaires et les installations pour la repara­
tion des navires, les profondeurs maximums de 
l'eau, les moyens de communication avec l'inte­
rieur et les voies navigables interieures). 

76. Indiquer si I'on fait une distinction entre 
les autochtones et les autres sections de la popula­
tion en ce qui concerne la possibilite d'etre usager, 
proprietaire, exploitant ou employe des moyens 
de transport et de communication existants, et 
donner des renseignements sur le mode de recrute­
ment et la formation du personnel autochtone dans 
Ies emplois t!Iassifies1• 

77. Indiquer les relations qui existent, ou que 
l'on envisage d'etablir, en matiere de transports 
et de communications: 

a) Par voie maritime; 
b) Par voie aerienne ; 
c) Par voie terrestre ou fluviale entre le Terri­

toire et des points situes a l'interieur. 
En ce qui concerne les services de transport 

et de communication exterieurs, indiquer en de­
tail: 

i) Les restrictions apportees, le cas echeant, 
a la Iiberte d'exploiter des services internatio­
naux par voie aerienne, maritime, routiere ou 
fluviale, quelle que soit la nationalite de I'ex­
ploitant; 

ii) Les formalites a remplir pour le mouvement 
des voyageurs et celui des marchandises. 

CHAPITRE 10 

Travaux publics 

78. Indiquer les projets de travaux publics qui 
ont ete entrepris, acheves ou prevus au cours de 
I'annee, autres que ceux qui sont expressement 
mentionnes ailleurs. 

Septieme partie 

PROGRES SOCIAL 

CHAPITRE PREMIER 

Conditions sociales (generalites) 
79. En plus des renseignements demandes dans 
la premiere partie du Questionnaire, enumerer 
les principaux groupes autochtones, en donnant 
un bref aperc;u de leur organis3;tion et d~ ~eurs 
coutumes du point de vue socml et rehg1eux. 
Donner a ce sujet des details sur la stratification 
sociale qui peut exister parmi la populatio~ au­
tochtone et indiquer dans quelle mesure 11 est 

1 Voir ci-dessus Ia section b Classification interna­
tionale type des professions, d~ chapitre Terminologie 
statistique. 
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d'usage d'accorder certains privileges (ou d'im­
poser certaines restrictions) a tel ou tel groupe 
social. 
80. Enumerer les organisations non gouverne­
mentales de caractere social qui existent dans le 
Territoire. Indiquer, dans la mesure du possible, 
les buts, les activites et !'importance numerique 
de ces organisations et la mesure dans laq'lelle 
les indigenes participent a leur activite. 

CHAPITRE 2 
Droits de l'homme et libertes fondamentales 

81. Indiquer les droits de l'homme et les Iibertes 
fondamentales figurant notamment dans la Decla-



ration universelle des droits de l'homme (adoptee 
le 10 decembre 1948 par I' Assemblee generale et 
a laquelle se ref ere I' Appendice du present Ques­
tionnaire) qui ont ete mis en application dans 
le Territoire et exposer les obstacles d'ordre social 
ou culture! qui empechent d'appliquer integrale­
ment l'un quelconque ·de ces droits ou de ces 
libertes. 

82. Indiquer si l'esclavage, la traite des esclaves 
ou l'une quelconque des institutions ou pratiques 
suivantes 'dont les effets sont analogues a ceux 
de l'esclavage, existent dans le Territoire: 

a) Le statut ou la condition pouvant na'itre du 
fait qu'un individu, ayant contracte une dette en­
vers un autre individu, s'engage a fournir ses 
propres services en paiement de cette dette ou 
engage les services d'une tierce personne placee 
sous son autorite, lorsque ces services ne sont 
pas pris en compte pour l'amortissement de la 
dette ou lorsque la nature et la duree des services 
que doit fournir le debiteur ou la personne mise 
en gage ne sont pas precises, ou encore lorsque 
le debiteur ou la personne mise en gage sont sou­
mis a des conditions qui ne leur permettent pas 
d'exercer les droits dont jouissant normalement 
les individus libres dans le cadre de Ia coutume 
sociale locale; 

.b) La pratique suivant laquelle une personne, 
s01t en vertu de la loi (y compris Ie droit coutu­
mier), soit en vertu de la coutume ou d'un accord 
est attachee a une terre en culture ou en paturag~ 
et ne peut changer d'etat ni disposer librement 
du produit de son travail, qu'elle soit tenue ou 
non a fournir des services au proprietaire sans 
remuneration; 

c) La pratique suivant laquelle un individu ou 
un groupe d'individus, oblige en vertu d'un droit 
coutumier ou autre a fournir avec ou sans remu­
neration certains services a un autre individu 
ou a la collectivite, n'est pas libre d'y mettre fin 
de son propre gre; 

d) La pratique suivant laquelle une femme 
~st don~ee e~ mariage, sans pouvoir s'y opposer, 
~ un pnx ou a des conditions qui donnent au mari 
a, son clan, ou a sa famille, Je droit de dispose!: 
d. elle et de ses enfants et permettent son exploita­
tion au profit d'autrui · 

' 
e) J;a, pratique sui vant laquelle un enfant est 

transfere par ses parents ou par ses tuteurs a 
u_n tier~ contre paiement ou dans des condi­
b~ns .qm permettent !'exploitation de l'enfant au 
mepns de son interet. 

Dans !'affirmative, indiquer en detail Jes me­
sures preventives ou repressives prises et n0tam­
ment: 

i) La legislation visant a la suppression de ces 
pratiques, la mesure dans Jaquelle elle est ap­
pliquee et les resultats obtenus; 

ii) Les mesures prises pour supprimer les 
causes economiqnes et sociales de ces pratiques, 
notamment dans le domaine de !'education, et les 
resultats obtenus. 
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83. Indiquer si des decisions judiciaires ou ad­
ministratives importantes concernant les droits 
de l'homme ont ete prises dans le Territoire ou 
au sujet du Territoire pendant l'annee en ques­
tion. Dans ]'affirmative, donner un resume de 
ces decisions. 

Indiquer si la Declaration universelle des droits 
de l'homme a ete traduite dans les langues des 
habitants et si elle a ete affichee ou expliquee 
dans les ecoles et autres etablissements d'enseigne­
ment. 
84. Indiquer dans quelle mesure le droit d'adres­
ser des petitions aux gouvernements du Terri­
toire et de la metropole a ete exerce au cours de 
l'annee. 

Indiquer si Jes habitants du Territoire savent 
qu'ils ont le droit de soumettre des petitions i 
!'Organisation des Nations Unies et, dans !'af­
firmative, indiquer dans queUe mesure. 
85. lndiquer si des restrictions quelconques a 
la jouissance des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales ont ete apportees ou etaient en 
vigueur pendant l'annee et, dans !'affirmative, 
donner des renseignements detailles. 

En particulier, enumerer et expliquer les raisons 
des restrictions concernant: 

a) La publication et la distribution des jour­
naux ou autres periodiques; la reception dans le 
'I'erritoire, ou Ja transmission a partir du Terri­
toire, de toute nouvelle ou autre forme d'informa­
tion; et I' introduction dans le Territoire de tout 
journal, autre periodique ou livre publie a l'exte­
rieur du Territoire; enum€!1.-er toutes les publica­
tions qui ont fait I' objet de ces restrictions; 

b) Le droit de tenir une reunion ou l'activite 
d'un groupe quelconque. 
86. Expliquer comment la liberte de la presse 
est garantie; enumerer et decrire les moyens 
d'information qui existent dans Je Territoire et 
qui desservent ses habitants. En particulier: 

a) Indiquer dans quelle mesure les habitants 
peuvent, en pratique, se procurer des journaux, 
des periodiques, des livres et d'autres publica­
tions edites dans le Territoire ou en dehors et 
disposer de recepteurs radiophoniques; 

b) Indiquer quels sont les proprietaires des 
journaux paraissant dans le Territoire, les princi­
paux services de nouvelles, les langues dans les­
quelles ils sont publies, la frequence et !'impor­
tance de leur tirage, et, si possible, leur influence; 

c) Indiquer les proprietaires des principaux 
services de radiodiffusion desservant le Terri­
toire, les principaux types et l'origine des pro­
grammes, la langue d'emission et le nombre 
approximatif des personnes qui ecoutent ces pro­
grammes; 

d) Indiquer les proprietaires des installations 
de cinema existant dans le Territoire, l'origine 
et la langue des programmes et le nombre ap­
proximatif des personnes qui assistent a ces spec­
tacles. 

Indiquer en termes generaux dans queUe me­
sure ces moyens fournissent au public en general, 
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aux etablissements d'enseignement, aux etablisse­
ments religieux, aux organisations non gouverne­
mentales, aux syndicats, etc., des renseignements 
sur les evenements d'interet local et d'interet 
international ainsi que sur les objectifs et 
l'activite de !'Organisation des Nations Unies et en 
particulier du regime international de tutelle. 
87. Exposer les mesures prises pour proteger 
ou surveiller les religions autochtones. Indiquer 
si des mouvements autochtones de caractere re­
ligieux ou analogue se sont produits dans le 
Territoire au cours de ces dernieres annees. Dans 
!'affirmative, indiquer et, si possible, expliquer 
les facteurs qui en sont la cause et les formes 
qu'ils ont prises, et indiquer les mesures adoptees 
par les autorites du Territoire a l'egard de ces 
mouvements. 
88. Donner des details sur l'activite des mis­
sionnaires et sur les autres activites religieuses 
dans le Territoire; indiquer I' aide financiere ou 
autre que les pouvoirs publics leur ont accordee. 
Indiquer le nombre et la repartition des mission­
naires, la confession a laquelle ils appartiennent, 
leur nationalite et le nombre de leurs adherents. 

Indiquer si des mesures restrictives ont ete 
prises a l'egard de l'activite des missionnaires 
au cours de l'annee et, dans !'affirmative, en don­
ner les raisons. 

89. Donner des renseignements sur les lois ou 
les coutumes du Territoire relatives a l'adoption 
des enfants et indiquer !'importance de cette 
pratique. Expliquer en particulier les obligations 
juridiques d'un parent adoptif: 

a) Si ces adoptions sont contr6lees par un tri­
bunal quelconque; 

b) S'il existe des dispositions juridiques pour 
mettre fin a une adoption; et, dans !'affirmative, 
indiquer ces dispositions; 

c) Si !'enfant adopte peut avoir recours a un 
tribunal ou a quelque autre autorite en cas de 
mauvais traitements ou de sevices; 

d) Si l'homme qui a adopte une fille peut la 
prendre pour epouse. 

90. Indiquer les dispositions legales, les regles 
administratives et autres conditions qui regissent 
!'entree des immigrants dans le Territoire. Indi­
quer en particulier s'il existe des restrictions 
quelconques a !'immigration: 

a) Des ressortissants d'Etats Membres des Na­
tions Unies; 

b) Des ressortissants d'Etats qui ne sont pas 
membres des Nations Unies et, dans ce cas, indi­
quer la portee des restrictions imposees et les 
raisons pour lesquelles elles ont ete appliquees. 

Indiquer quel est l'organisme qui s'occupe de 
la question ae !'immigration et donner la composi­
tion de cet organisme. 

Indiquer Ie nombre et la nationalite des immi­
grants qui sont entres pour la premiere fois dans 
le Territoire au cours de l'annee. 

Exposer la politique suivie par le Gouverne­
ment du Territoire ou par celui de la metropole 

en ce qui concerne !'immigration des personnes 
deplacees et des refugies; indiquer les mesures 
que le gouvernement a prises ou qu'il envisage 
de prendre a cet egard, notamment en collabora­
tion avec les organisations internationales et les 
autres organisations. 

CHAPITRE 3 
Condition de Ia femme 

91. Exposer en termes generaux la condition de 
la femme dans le Territoire. Indiquer en particu­
lier si la femme est privee de certains droits de 
l'homme essentiels et s'il existe dans le Territoire 
des coutumes qui portent atteinte a l'integrite 
physique ou a la dignite morale des femmes. Dans 
!'affirmative, indiquer, le cas echeant, les mesures 
qui ont ete prises au cours de l'annee consideree 
en vue d'abolir progressivement ces pratiques. 
92. Indiquer quelle est la capacite juridique de 
la femme, mariee ou non mariee, dans le domaine 
du droit civil, notamment en ce qui concerne le 
recours aux tribunaux, les droits de propriete et 
de succession, la libre disposition de ses gains 
le droit d'exercer la tutelle et de traiter des af~ 
faires. Indiquer quelle est, d'apres les lois et 
coutumes indigenes, la capacite juridique de la 
femme, mariee ou non mariee. Indiquer si la 
femme est responsable des dettes de son mari et 
vice versa selon le droit civil et selon les lois 
et coutumes autochtones. 
93. Indiquer si les femmes ont, dans des condi­
tions d'egalite, le meme droit que les hommes 
d'occuper des postes publics (y compris ceux. des 
organes du Gouvernement) et d'exercer les fonc­
tions publiques prevues par la loi ou par la 
coutume. 
94. Indiquer si les femmes jouissent du droit au 
travail dans des conditions d'egalite avec les 
hommes et si les mesures qui ont ete prises pour 
fournir les moyens necessaires de formation et 
d'orientation professionnelles donnent aux femmes 
des possibilites d'y acceder egales a celles des 
hommes. Si tel n'est pas le cas, indiquer quelles 
mesures ont ete prises au cours de l'annee con­
sideree pour assurer ces droits aux femmes dans 
des conditions d'egalite avec les hommes. 
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~15. Indiquer, s'il en existe, les professions dont 
les femmes, mariees ou non mariees, se trouvent 
exclues soit en fait, soit en vertu de la legislation 
ou des lois et coutumes indigenes, et, si possible 
indiquer dans chaque cas les motifs. ' 
96. Indiquer la frequence des mariages poly­
games parmi les autochtones et parmi les immi­
gres. 

Pour chacune des sections de la population, 
indiquer: 

a) S'il existe un age legal de mariage pour les 
filles et pour les gar\;ons et, dans !'affirmative, 
preciser quel est cet age ; 

b) Si le consentement des deux parties est exige 
pour le mariage ; 

c) Si le consentement des parents est exige 
pour le mariage. Dans }'affirmative, indiquer 



jusqu'a quel age, et s'il est possible d'avoir recours 
b. une autorite exterieure au cas ou les parents 
refusent leur consentement ou si leur volonte est 
imposee a I' enfant; 

d) S'il existe des mariages forces ou des ma­
riages d'enfants et, dans !'affirmative, queUes me­
sures ont ete prises, le cas echeant, pour les inter­
dire; 

e) Si la coutume dite du "prix de l' epouse" 
est pratiquee dans le Territoire et, dans !'affirma­
tive, donner des details. 

97. Indiquer s'il existe dans le Territo ire des 
organisations ou associations feminines et, dans 
!'affirmative, exposer dans la mesure du possible, 
leur but, leur composition, en donnant des pre­
cisions sur chacune des sections de la population, 
et la nature de leur activit€; indiquer en detail 
les mesures qui ont ete prises ou que l'on prend 
actuellement pour encourager leur d€weloppe­
ment. 

CHAPITRE 4 

Main-d'oeuvre 

98. Donner une description generale de la situa­
tion de la main-d'reuvre dans le Territoire et 
exposer les principaux facteurs et problemes 
relatifs a la main-d'amvre et aux conditions de 
travail. En particulier: 

a) Indiquer les categories et les possibilites 
d'emploi existant dans le Territoire; 

b) Exposer en detail les problemes relatifs au 
chomage, ou au manque de main-d'ceuvre qui peu­
vent exister dans !'ensemble ou dans une partie 
quelconque du Territoire, et les mesures adoptees 
pour y remedier; 

c) Indiquer !'importance du recrutement de la 
main-d'ceuvre et les methodes employees a cette 
fin ; enumerer les organisations gouvernementales 
ou privees qui procedent au recrutement des 
travailleurs et preciser la nature du travail pour 
lequel ils ont ete recrutes, les conditions et les 
garanties relatives au recrutement, les droits a 
payer, s'il y en a, le paiement des frais de voyage 
et, le cas echeant, les dispositions en vue du rapa­
triement ou du rengagement; 

d) Indiquer les dispositions qui ont ete prises 
pour la formation du personnel specialise et des 
autres travailleurs; 

e) Indiquer dans queUe mesure des personnes 
quittent le Territoire pour chercher un emploi, 
et preciser le pays de destination; exposer les 
conditions dans lesquelles ils emigrent, les disposi­
tions prises pour controler le recrutement, pour 
proteger les travailleurs migrants et pour limiter 
I' emigration; et la mesure dans laquelle I' emigra­
tion de ces personnes a des repercussions sur les 
conditions sociales et economiques du pays d'ou 
elles proviennent; 

f) Donner des renseignements sur la mesure 
dans laquelle des travailleurs ont ete ou sont 
actuellement recrutes en dehors du Territoire, 
leur origine, leur nombre et la fac;on dont ils ont 
ete recrutes et les moyens de transport utilises; 
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les types, les conditions et la duree des emplois 
dans le Territoire; la maniere dont les travail­
leurs sont repartis entre les employeurs, et le 
controle de leurs conditions de travail et d'exis­
tence; la nature du logement, leurs rapports avec 
les autres sections de la population; les mesures 
prises pour transporter et loger les families des 
employes immigrants maries et les dispositions 
qui permettent a ces travailleurs d'envoyer de 
l'argent aux personnes a leur charge dans le pays 
d'origine; Ie droit de se fixer en permanence dans 
le Territoire et la mesure dans laquelle ce droit 
est accord€; 

g) Enumerer et exposer les pratiques en usage 
et Ies lois et reglements en vigueur en ce qui con­
cerne le travail obligatoire pour: i) les travaux 
et services publics essentiels, et ii) tout autre 
but; indiquer, en particulier, par quelle autorite 
ce travail obligatoire pent etre ordonne; pour 
quelle duree et dans queUes cpnditions il peut 
l'etre; queUes precautions I' on 'prend pour s'as­
surer que l'individu requis est physiquement apte 
au travail qui lui est demande; s'il s'agit de 
porteurs, quelle est la charge maximum autorisee; 
quelle est la distance maximum entre le lieu de 
travail et le foyer; quel est le nombre maximum 
de jours par mois ou la periode pendant laquelle 
l'individu requis pent etre employe, y compris les 
jours passes en deplacement pour le retour au 
foyer; si toutes les sections de la population sont 
assujetties au travail obligatoire; quelles sont les 
personnes ou les categories de personnes qui en 
sont exemptees; 

h) Indiquer si l'endettement et, en particulier, 
l'endettement a l'egard des employeurs, existe a 
un degre inquietant parmi les employes et, dans 
!'affirmative, indiquer les mesures que l'on prend 
pour y remedier. 

99. Indiquer les mesures prises au cours de 
l'annee pour etendre !'application au Territoire, 
des conventions et recommandations de !'Organi­
sation internationale du Travail. 

100. Donner des renseignements sur les lois et 
reglements du Territoire relatifs aux conditions 
d'emploi et preciser comment ils sont mis en 
application. En particulier, lorsque ces renseigne­
ments sont connus, fournir separement pour 
chacune des categories d'industries des indica­
tions detaillees sur: 

a) Les procedures de negociation, y compris 
la negociation des conventions collectives. Les 
procedures de conciliation et d'arbitrage en ma­
tiere de salaires et de conditions de travail, et don­
ner des exemples pris dans l'annee; 

b) Les contrats de travail, en mentionnant les 
sanctions civiles et penales, la main-d'ceuvre en­
gagee a long terme et'les periodes maximums de 
service pouvant etre prevues explicitement ou 
implicitement dans un contrat; 

c) Les heures de travail, les periodes de repos 
les conges et, le cas echeant, !'organisation de~ 
loisirs des travailleurs; 

d) La remuneration, y compris les paiements 
en especes et en nature, en indiquant dans ce 



dernier cas leur valeur reelle; les dispositions 
relatives a ]a protection des salaires, les taux 
minimums et les taux reels; les methodes de fixa­
tion et de modification des salaires; les periodes 
de paiement et leur regularite; les dispositions 
relatives aux avances de salaire; les prelevements, 
les saisies a la suite de decisions judiciaires et 
l'epargne obligatoire; 

e) La fourniture de rations alimentaires; 
f) Le logement dans le lieu de travail, y com­

pris le logement pour les families des travailleurs 
maries; les conditions sanitaires du lieu de tra­
vail; 

g) La protection du droit des membres de 
chaque sexe et de chaque section de la popula­
tion a un salaire ega] pour un travail egal, et 
a l'egalite de traitement en matiere d'emploi, de 
remuneration et de conditions de travail sans 
distinction de race, de sexe, de nationalite, de 
religion ou d'appartenance a telle ou telle tribu; 

h) La visite medicale avant l'embauche, pen­
dant la periode de travail et a !'expiration de 
l'emploi; !'assistance medicale aux employes et 
la protection de leur sante; 

i) Les indemnites en cas d'accident et le 
retablissement de la capacite de travail; 

j) Le travail des femmes; 
k) Le travail des adolescents; 
l) Le travail de nuit et le travail dans les 

mines; 
m) La liberte pour les travailleurs de se de­

placer a l'interieur du "Territoire pour y trouver 
un emploi; 

n) Laliberte pour les travailleurs de se rendre 
dans les territoires voisins pour y trouver un 
emploi; 

o) L'utilisation de laissez-passer de travail et 
de livrets de travail, la ou ils sont exiges; 

p) La formation des travailleurs, y compris 
la formation technique et l'apprentissage; 

q) Le travail industriel a domicile; 
r) La securite dans les entreprises indus­

trielles. 
101. Exposer !'organisation du ou des departe­
ments charges de }'administration et de !'applica­
tion des lois et reglements sur le travail, notam­
ment les services d'inspection des plantations, des 
usines, des mines, etc. ; indiquer leurs fonctions, 
!'importance et la nature du personnel qu'ils em­
ploient, ainsi que les dispositions financiei'es qui 
Ies concernent. 
102. Indiquer les methodes que l'on emploie, 
independamment des dispositions legislatives, 
pour traiter les problemes du travail et etablir 
les normes admises. 
103. Donner un aperc;u des lois et reglements 
relatifs a la creation et a l'activite des syndicats 
ou des autres organisations professionnelles et 
indiquer la fac;on dont ils sont appliques. En par­
ticulier: 

a) Retracer !'evolution de ces organisations au 
cours des dernieres annees en mentionnant les 
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moyens par lesquels leur developpement a ete 
aide ou encourage; 

b) Enumerer les organisations existantes; et 
indiquer pour chacune d'elles le nombre de leurs 
membres classes par sections de population, la 
region ou elles exercent leur activite, et, le cas 
echeant, leurs affiliations avec des organisations 
semblables a l'interieur ou a l'exterieur du Terri­
toire. 
104. Donner un aperc;u des lois, reglements et 
procedures relatifs au reglement des conflits du 
travail. En particulier; 

a) Indiquer si le droit de greve est reconnu 
dans le Territoire et, dans !'affirmative, sous 
quelles conditions; 

b) Enumerer tous les conflits qui ont provoque 
l'arret ou le ralentissement du travail pendant 
l'annee, et indiquer dans chaque cas le nombre 
et les categories des travailleurs qui ont ete meles 
au conflit, les causes generales, les circonstances, 
les effets et la duree du conflit, la nature et Ies 
raisons de !'intervention, le cas echeant, des au­
torites, ainsi que les methodes et les conditions du 
reglement. 

105. Indiquer en detail les infractions aux lois 
et reglements sur le travail pour lesquelles des 
employeurs ou des travailleurs ont ete poursuivis 
et condamnes au cours de l'annee. 

CHAPITRE 5 

Securite sociale et services sociaux 
106. Donner un aperc;u des lois relatives a la 
securite sociale et aux services sociaux. 

Resumer les faits sociaux importants qui se 
sont produits dans le Territoire pendant l'annee: 
problemes poses, principes appliques, evenements 
survenus. 

Indiquer en particulier si les categories sui­
vantes de services sociaux et de services de secu­
rite sociale existent dans le Territoire et, dans 
!'affirmative, fournir des precisions sur ces ser­
vices: 

a) Assurance-chomage ou assistance aux cho­
meurs; 

b) Assurance-maladie et allocations de mater­
nite ou assistance aux meres; 

c) Services destines aux vieillards, aux veuves, 
aux deficients physiques ou mentaux et aux 
epileptiques ; 

d) Services destines aux enfants orphelins, 
abandonnes, delaisses, deficients, delinquants et 
autres; 

e) Services d'entraide, d'assistance mutuelle 
et de prets modiques; 

f) Services sociaux de la collectivite (notam­
ment centres sociaux urbains et ruraux); 

g) Autres services de secours et d'assistance 
destines a la famille, a la jeunesse ou a d'autres 
categories de la population. 

Indiquer Ia mesure dans laquelle la securite so­
ciale et les services sociaux s'appliquent a chaque 
section de la population. 



Resumer les enquetes, recherches et pro­
~am~:s d~ demonstration se rapportant a Ia 
secunte socmle et aux services d'assistance qui 
sont actuellement en cours d'execution ou qui ont 
et,e commences, termines ou prevus pendant !'an­
nee. Donner des renseignements detailles sur les 
organismes et les institutions charges de ces pro­
grammes. 

Indiquer les services officiels auxquels est con­
fiee !'administration de la sectirite sociale et des 
services d'assistance; exposer leur organisation 
leur portee et les resultats obtenus au cours d~ 
l'annee. 

Donner des renseignements detailles sur les 
principales institutions benevoles et particuliere­
ment les organisations autochtones qui s'occupent 
des secours et des services d'assistance dans le 
Territoire; indiquer leurs objectifs, les person­
nalites qui les patronnent, leur organisation, 
leurs travaux et les resultats obtenus. 

Indiquer la mesure dans laquelle les popula­
tions autochtones contribuent a encourager et a 
developper les secours et les services d'assistance 
sociale dans le Territoire et indiquer les mesures 
prises pour stimuler les efforts de la population 
autochtone dans le domaine de !'assistance sociale. 

Exposer les methodes employes pour coordon­
ner !'action sociale des organisations gouverne­
mentales et celle des organisations benevoles, 
ainsi que les moyens utilises pour controler et 
aider les institutions benevoles. 

Indiquer dans quelle mesure le gouvernement 
metropolitain et le gouvernement du Territoire, 
ainsi que les organisations intergouvernementales 
et les autres organisations internationales, ont 
collabore pour ameliorer les services de securite 
sociale et d'assistance sociale dans le Territoire. 

Fournir, si possible, des exemplaires des publi­
cations suivantes: 

i) Annuaires ou listes des organisations gou­
vernementales et organisations benevoles qui 
s'occupent des services de securite sociale et d'as­
sistance sociale ; 

ii) Rapports publies dans le domaine de !'as­
sistance sociale. 
107. Exposer les methodes employees pour 
financer les divers types de services de securite 
sociale et d'assistance sociale en ce qui concerne 
chacune des sections de la population. 

~ndiq~er, pour chacune des sections de la popu­
lation, ~I l~s employeurs ou les employes versent 
d~s c.o~Isati~ns pour un systeme quelconque de 
secunte socmle, notamment Ies assurances so­
c~ales et, dans !'affirmative, indiquer le taux et 
!'Importance de ces cotisations et sur queUe base 
leur montant est determine. Indiquer dans quelle 
ll!-esure les . autres categories de services d'as­
sistance socmle sont finances par Ies cotisations 
des beneficiaires. 
108. Indiquer 1~ nombre de personnes qui s'oc­
cupe~t .des services d'assistance sociale dans le 
Terntom; et exposer les dispositions prises pour 
la formation ?u personnel d'assistance sociale, par 
exemple les ecoles, les services de travail social, 
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les cours de duree limitee, les instituts speciaux 
la formation en cours d'emploi, qui sont mis A 
la disposition des habitants par le gouvernement 
de la metropole, le gouvernement du Territoire 
ou de::. organisations privees. 

Indiquer la mesure dans laquelle les services 
sociaux utilisent du personnel qualifie. 

CHAPITRE 6 
Niveaux de vie 

109. Indiquer si des enquetes sur les niveaux de 
vie ou sur le coftt de la vie pour une famille ou 
une personne isolee ont ete faites dans le Terri­
toire ou dans une partie quelconque du Territoire 
et, dans }'affirmative, preciser si les etudes de 
ce genre sont preparees et publ~ees reguliere­
ment; exposer brievement les methodes employees 
et resumer les resultats les plus recents. 

Donner en termes generaux des renseignements 
sur le niveau de vie de chacune des sections de 
la population, en faisant ressortir les differences 
qui existent entre les regions urbaines et rurales. 
Indiquer, en particulier, quels sont les principaux 
types de: 

a) Produits alimentaires, en precisant I' im­
portance relative des produits locaux et des 
produits importes; 

b) Vetements et chaussures; 
c) Logements; 

et mentionner les changements qui ont pu se 
produire recemment dans !'utilisation et les 
niveaux de consommation de ces produits. 
110. Indiquer les mesures prises pour relever Ie 
niveau de vie des membres des principales sec­
tions de la population. 

CHAPITRE 7 
Sante publique 

a) Situation generale; organisation 
111. Donner un aperc;u des lois concernant la 
sante et !'hygiene publiques qui ont ete promul­
guees au cours de l'annee; exposer les progres 
accomplis au cours de cette meme annee dans le 
domaine de la sante et de !'hygiene publiques. 
112. Exposer !'organisation du Service de sante 
et preciser en particulier : 

a) Les rapports du Service de sante avec les 
organisations gouvernementales en general; 

b) Les principales divisions: i) centrales, et 
ii) locales du Service de sante; 

c) Les fonctions du personnel: i) de la Division 
centrale, et ii) des divisions locales du Service 
de sante. · 
113. Donner des renseignements sur les services 
medicaux autres que les services du gouverne­
ment, tels que: 

a) Les services des missions; 
b) Les services medicaux industriels; 
c) Les autres services medicaux. 
Expliquer la fac;on dont ces services sont co­

ordonnes avec les services du gouvernement. 
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114. Indiquer dans queUe mesure le gouverne­
ment metropolitain ou le gouvernement du Terri­
toire collaborent avec les autres gouvernements, 
avec les 'Organisations internationales, notamment 
!'Organisation mondiale de la sante, pour prevenir 
et combattre les maladies. Indiquer les mesures 
prises pour se conformer aux accords interna­
tionaux relatifs a ht sante. 

115. Indiquer la mesure dans laquelle Ia popula­
tion locale participe a l'reuvre du Service de sante 
par l'intermediaire de comites locaux. 

116. Indiquer le pourcentage des depenses rela­
tives a la sante publique (reparties en depenses 
periodiques et en depenses d'equipement) dans 
le total general des depenses. Indiquer egalement, 
par rapport a !'ensemble des depenses pour la 
sante publique, le pourcentage que represente 
I' assistance financiere donnee: 

a) Par le gouvernement de la metropole ou le 
gouvernement du Territo ire; 

b) Par les missions; et 
c) Par les organisations philanthropiques. 

b) Services medicaux 
1 17. Donner les renseignements sur les services 
medicaux existant dans le Territoire en les clas­
sant d'apres les rubriques suivantes: 

a) Hopitaux (hopitaux generaux, hopitaux 
auxiliaires) ; 

b) Dispensaires (reserves aux malades non 
hospitalises, et ayant des lits pour les cas les 
moins graves en attendant de les diriger sur les 
hopitaux generaux) ; 

c) Etablissements speciaux: 
i) Services d'hygiene maternelle et infantile; 
ii) Services de lutte contre le paludisme; 

iii) Services de lutte contre la tuberculose ou 
sanatoria; 

iv) Services de lutte contre les maladies vene­
riennes; 

v) Services de lutte contre les treponematoses; 
vi) Services de lutte contre la Iepre ou lepra­

series; 
vii) Services de lutte contre d'autres maladies 

endemiques. 
Expliquer dans queUe mesure les membres de 

chacune des sections de la population peuvent 
avoir recours a chacun de ces services. 

Indiquer dans queUe mesure il existe des ser­
vices medicaux et hospitaliers pour le traitement 
des maladies tropicales et des maladies vene­
rienne~ les plus importantes. 
118. Donner les renseignements sur les institu­
tions ou organisations du Territoire qui se consa­
crent a des recherches de medecine et d'hygiene et 
indiquer les programmes de recherches dans ce 
domaine general qui sont actueUement en cours 
ou qui ont ete termines ou commences pendant 
l'annee. 
119. Exposer les dispositions speciales prises 
dans le domaine de !'hygiene maternelle et in-

fantile, en les classant sous les rubriques sui­
vantes: 

a) Cliniques de consultations prenatales, de 
maternite et de so ins aux enfants; 

b) Soins medicaux aux femmes en couches, en 
indiquant dans quelle mesure ces soins sont 
donnes; 

c) Reglementation de la profession de sage­
femme; 

d) Services medicaux pour les enfants d'age 
prescolaire et scolaire, en indiquant le nombre 
des enfants qui rec;oivent des soins. 

120. Indiquer si les services de sante ou de 
medecin.e sont fournis gratuitement ou non aux 
habitants. Si ces services sont payants, indiquer 
le bareme des prix. 

121. Enoncer les titres ou autres conditions 
exiges pour pouvoir exercer la profession: 
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a) De medecin ; 
b) De pharmacien ; 
c) De dentiste; 
d) De membre de chaque autre categorie du 

Service de sante. 
Indiquer I' attitude de l' Autorite chargee de 

!'administration a l'egard des praticiens non 
diplOmes. Preciser, notamment, s'ils sont auto­
rises a exercer dans le Territoire et, dans !'af­
firmative, indiquer !'importance de leur activite 
et leur influence comparee a celle des medecins 
diplomes. 

122. Exposer les problemes speciaux qui pen­
vent se presenter en oo qui concerne le nombre 
et la repartition des membres du personnel medi­
cal dans le Territoire et, en particulier, indiquer 
les mesures qui ont ete ou qui sont prises actuelle­
ment pour augmenter dans !'ensemble du Terri­
toire le nombre des medecins diplomes et des 
autres membres qualifies du personnel medical. 

c) Hygiene publique 
123. Indiquer les dispositions prevues pour 
I'enlevement et le traitement des dechets, notam­
ment des excrements humains : 

a) Dans les regions urbaines; 
b) Dans les regions rurales. 
Indiquer dans queUe mesure on etend ou ame­

liore actuellement ces dispositions. 

124. Exposer les mesures prises pour assurer 
un approvisionnement suffisant d'eau potable: 

a) Aux collectivites urbaines; 
b) Aux collectivites rurales. 
Indiquer, si possible, le nombre des sources, le 

pourcentage d'habitants qu'elles alimentent, les 
methodes d'inspection, les resultats des analyses 
de l'eau et la proportion d'echantillons de qualite 
sa tisfaisante. 

125. Indiquer les mesures en vigueur pour 
]'inspection et le controle du lait, de la viande 
et autres produits alimentaires vendus au public, 
ainsi que des marches, abattoirs, etc. 



126. Indiquer les mesures prises actuellement 
pour ecarter Ie danger que les eaux stagnantes 
presentent pour la sante de la population. In­
diquer les methodes employees pour !utter contre 
les parasites et autres etres vivants nuisibles a 
la sante. 

d) Frequence des maladies 
Morbt'dite 
127. Enumerer et classer Ies principales mala­
dies, en indiquant si elles se presentent dans le 
Territoire sons forme epidemique ou endemique. 

Indiquer le nombre de cas de ces maladies dans 
le Territoire, en precisant si ces chiffres sont 
fondes sur des evaluations ou sur des declara­
tions. 
Mortalite 
128. Enumerer Ies principales causes de deces. 
Indiquer separement les causes de deces des nou­
veau-nes et des enfants. 
129. Indiquer dans quelle mesure Ie gouverne­
ment metropolitain ou le gouvernement du Terri­
toire, jugent satisfaisantes les statistiques de 
sante et les statistiques des epidemies. Si possible, 
donner le pourcentage d'erreur. Indiquer les me­
sures prises ou envisagees pour ameliorer ces 
statistiques. 

e) Mesures preventives 
~30. I~diquer les mesures telles que vaccination, 
mocu!abon ou autres qui ont ete prises au cours 
des cmq de:~ie~es annees pour prevenir, guerir, 
enrayer ou ehmmer les maladies. 

Exposer les mesures preventives autres que 
les mesures mentionnees ci-dessus qui ont ete 
ou qui sont prises pour I utter co:ritre: 

a) Le paludisme et les autres maladies con­
tagieuses importantes; 

b) Les maladies sociales importantes qui exis­
ten1 dans le Territoire, telles que la tuberculose, 
Ia; leJ?re, les maladies veneriennes et autres mala­
dies lmportantes a repercussion sociale; 

c) Les autres maladies endemiques. 
f) Formation professionnelle en matiere d'hy-

giene; enseignement de l'hygiene 
131. Indiquer les dispositions prises et les 
moyens dont on dispose, tant dans les institutions 
publiques que dans les institutions privees, pour 
former les habitants, a l'interieur et a l'exterieur 
du Territoire, aux professions suivantes: medecin 
diplome, medecin autorise, personnel medical de 
categories speciales, assistant medical dentiste 
infirmiere diplomee, infirmiere auto~isee in~ 
firmiere stag.iaire, sage-femme diplomee, 'sage­
femme auto~1see, sage-femme stagiaire, inspec­
teur du service de sante, technicien de Iaboratoire 
e~ de radiographie, pharmacien et autres profes­
SIOns. Donner des renseignements sur les di­
plomes 0';1 certificats decernes par les etablisse­
ments qm assurent Ia formation. 

Enumerer les categories de professions pour 
~esquelles cette formation peut etre donnee, en 
md1quant pour chacune les conditions d'admis-
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sion et la duree des etudes requises. Preciser 
dans quelle mesure ces services sont accessibles 
au~ membres,de chacune des sections de Ia popu­
latwn. 

13!::. Donner des renseignements sur Ies me­
sures qui ont ete prises ou envisagees au cours 
de l'annee: 

a) Pour developper !'instruction des habitants 
en matiere de sante; 

b) Pour reduire la mortalite infantile et pre­
server la sante de la mere; 

, c) Pour amener les ~utochtones a adopter des 
reformes dans le domame de !'hygiene; 

d) Pour augmenter la confiance des autoch­
tones dans les services medicaux qui sont mis a 
leur disposition; 

e) Pour faire disparaitre, s'il en est besoin, 
les pratiques autochtones dangereuses ou nuisi-
bles. · 

g) Alimentation 
133. Faire un expose general sur !'alimentation 
de chacune des sections de la population; indiquer 
les progres realises au cours de l'annee dans 
le domaine de !'alimentation. 
134. Enumerer les produits alimentaires essen­
tiels, aussi bien d'origine locale qu'importes. Ex­
pliquer si ces aliments sont juges suffisants soit 
en quantite, soit en valeur nutritive. et exposer les 
mesures prises au cours de l'annee pour ameliorer 
ou augmenter les ressources alimentaires. 
135. Indiquer les mesures d'ordre alimentaire 
qui ont ete appliquees dans le Territoire en raison 
notamment de conventions ou de resolutions in­
ternationales. 

Indiquer si les femmes enceintes, Ies meres 
allaitantes ou les enfants (en particulier les eco­
liers) re~oivent un supplement d'alimentation et 
de quel ordre. 

CHAPITRE 8 
Stupefiants 

136. Donner un aper~u des lois relatives a la 
manufacture, a la production, a la vente, a !'ex­
portation, a !'importation, a l'etiquetage et a Ia 
distribution des stupefiants. 
137. Indiquer si une section quelconque de la 
population du Territoire. s'adonne a !'usage des 
stupefiants et, s'il en est ainsi, preciser dans quelle 
mesure. 
138. Indiquer les types et les quantit~s d'opium, 
de chanvre (cannabis) et d'autres stupefiants qui 
ont ete consommes au cours de l'annee. Indiquer 
les mesures prises pour reglementer le trafic et 
l'usage de ces drogues et, le cas echeant, pour en 
supprimer l'abus. 

CHAPITRE 9 

Medicaments 
139. Donner un aper~u des lois relatives a la 
manufacture, a la production, a la vente, a !'ex­
portation, a !'importation, a l'etiquetage et a la 



distribution des medicaments et produits pharma­
ceutiques. 

CHAPITRE 10 
Alcools et boissons fermentees 

140. Exposer les mesures Jegislatives et autres 
applicables au Territoire en ce qui concerne l'im­
portation, la production et la consommation des 
alcools et des autres boissons fermentees. Expli­
quer le but de ces mesures. 

Indiquer les types et les quantites d'alcool et de 
boissons fermentes qui ont ete importes, manu­
factures, et consommes au cours de l'annee. 

141. Indiquer les droits a !'importation et autres 
qui frappent: 

a) Les spiritueux; 
b) Les vins; 
c) La biere et les autres boissons fermentees. 
Indiquer s'il est prescrit un degre d'alcool maxi-

mum pour les categories b et c. 

CHAPITRE 11 
Logement, urbanisme et amenagement 

des campagnes 
142. Donner un aperc;u des lois relatives au loge­
ment, a l'urbanisme et a l'amenagement des cam­
pagnes dans le Territoire, en tenant comote no­
tamment des lois promulguees au cours de l'annee. 

Exposer la situation en matiere de logement des 
diverses sections de la population, en indiquant 
notamment les variations constatees dans les di­
verses parties du Territoire, dans les regions ur­
baines, minieres et industrielles; dans les planta­
tions; et dans les regions ou I' on effectue des tra­
vaux de mise en valeur economique. 

Donner des renseignements sur les techniques et 
les materiaux de construction ainsi que sur les 
amenagements et accessoires menagers les plus 
generalement utilises. 

Donner des renseignements sur les constructions 
de logements et les projets d'urbanisme et d'ame­
n~gement des campagnes actuellement en cours 
d'execution, en mentionnant particulierement 
ceux qui emploient des methodes d'initiative lo­
cale ou d'action cooperative. 

Exposer, le cas echeant, les moyens employes 
pour ameliorer les services collectifs, le logement 
et la construction, tels que les avis techniques 
fournis pour tirer un meilleur parti des mate­
riaux de construction locaux; les recherches rela­
tives aux techniques traditionnelles de construc­
tion et aux nouvelles techniques modernes; et la 
formation professionnelle des ouvriers du bati­
ment. 

CHAPITRE 12 
Prostitution 

143. Exposer, s'il y a lieu, le probleme pose par 
la prostitution et !'Exploitation de maisons de 
prostitution. 

Indiquer les mesures d'ordre legislatif ou admi­
nistratif prises au cours de l'annee qui se rappor­
tent directement ou indirectement a: 
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a) La repression de la traite des etres humains; 
b) La prevention de la prostitution; 
c) La readaptation sociale des prostituees. 
Exposer les mesures qui ont ete prises ou envi-

sagees au sujet de la prostitution, en particulier 
du point de vue de la sante publique; indiquer, le 
cas echeant, les mesures concernant la prevention 
et le traitement des maladies veneriennes. 

CHAPITRE 13 
Organisation penitentiaire 

144. Exposer brievement !'importance, la nature 
et, le cas echeant, certaines causes particulieres 
des crimes commis dans le Territoire. Indiquer 
les mesures appliquees ou envisagees pour y re­
medier. 
145. Donner des renseignements sur !'organisa­
tion du service qui s'occupe des institutions peni­
tentiaires et correctionnelles. Indiquer comment 
est choisi et forme le personnel de ces institutions. 

146. Donner un aperc;u des dispositions legisla­
tives qui regissent le travail dans les prisons pour 
chacune des sections de la population. En particu­
lier, si la peine d'emprisonnement comporte un 
travail de ce genre, indiquer: 

a) Pour quelle duree d'emprisonnement; 
b) Dans quelles conditions, et avec queUe re­

muneration, s'il y en a; 
c) Pour quel genre de travail; 
d) Si les prisonniers sont employes en dehors 

de !'enceinte de la prison et, dans !'affirmative, 
i) S'ils sont employes par le gouvernement 

du Territoi.re, les autorites locales ou des 
employeurs prives; 

ii) Dans queUes conditions de travail et de re­
muneration; 

iii) Quel est le systeme de surveillance. 
147. Faire un bref expose de la legislation peni­
tentiaire, en tenant compte notamment des dispo­
sitions adoptees au cours de l'annee. 

Donner en termes generaux des renseigne­
ments sur le regime des prisons et des institutions 
penitentiaires et de redressement du Territoire 
pour les autochtones et les membres des autres 
sections de la population, ainsi que sur la nature et 
les methodes du regime disciplinaire. Indiquer, en 
particulier, les dispositions relatives aux femmes, 
aux alienes criminels, aux services d'enseigne­
ment, medicaux et autres, destines aux prison­
niers, et la maniere dont sont classes les prison­
niers. Exposer les conditions sanitaires qui exis­
tent dans chacune des prisons et des institutions 
penitentiaires et de redressement. 

Indiquer s'il existe dans le Territoire des arran­
gements en vue de la readaptation postpeniten­
tiaire. 

Indiquer dans queUes circonstances les prison­
niers .,sont envoyes dans des endroits eloignes ou 
en dehors du Territoire pour y purger leur peine. 
148. Indiquer si l'on a pris des mesures en vue 
de reformer le regime des prisons et des etablisse-



ments penitentiaires et de redressement. Dans 
!'affirmative, donner des details. 

149. Indiquer !'importance de la criminalite ju­
venile dans le Territoire, et decrire le regime que 
l'on applique a l'heure actuelle au traitement des 
jeunes delinquants. Expliquer la signification du 
terme "jeune delinquant" dans le Territoire. Indi­
quer s'il existe dans le Territoire une legislation 

speciale ou des tribunaux speciaux pour jeunes 
delinquants; si des dispositions speciales sont pre­
vues pour eux dans les prisons et dans les autres 
etablissements penitentiaires et de redressement; 
et s'il existe des dispositions speciales concernant 
la probation, la liberation conditionnelle et la 
readaptation postpenitentiaire des jeunes delin­
quants. Dans !'affirmative donner des details sur 
chacun de ces points. 

Huitieme partie 

PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

CHAPITRE PREMIER 

Organisation generale de renseignement 
150. Donner un aper<;u des lois, ordonnances et 
reglements relatifs a ]'organisation de l'enseigne­
ment dans Ie Territoire. Faire un expose des lois 
ou reglements nouveaux adoptes au cours de !'an­
nee. 

Exposer les principaux objectifs de la politique 
8uivie en matiere d'enseignement. 

Indiquer si les autochtones participent a }'ela­
boration de Ia politique de l'enseignement et a 
!'administration de l'enseignement. 
151. Donner des renseignements sur !'organisa­
tion du Service de l'enseignement et preciser le 
nombre des personnes employees. Indiquer s'il 
existe, a l'interieur ou a l'exterieur du Territoire, 
des organismes prives qui s'occupent de l'ensei­
gnement dans le Territoire. 

Indiquer s'il existe dans le Territoire un organe 
consultatif qui s'occupe de l'enseignement et, dans 
!'affirmative, indiquer la composition de cet or­
gane et Ia maniere dont ses membres sont choisis. 

Indiquer si un organisme autre que le Service 
de l'enseignement participe a la surveillance des 
ecoles. Dans !'affirmative, donner des details. 

Donner des renseignements sur le systeme 
d'inspection scolaire et sur la maniere dont il 
fonctionne. 

Exposer les rapports entre le Service de l'en­
seignement et les ecoles des missions et autres 
ecoles privees. 

152, Donner en termes generaux des indications 
sur les programmes et les plans a court terme et 
a long terme que 1' Autorite chargee de !'adminis­
tration, Ie gouvernement du Territoire ou les auto­
rites locales ont elabores pour developper l'ensei­
gnement. Exposer les progres accomplis dans la 
realisation de ces programmes et de ces plans au 
cours de l'annee. 

153. Indiquer et expliquer le cas echeant les 
reglements, les usages et les procedures suivant 
lesquels des institutions ou des particuliers peu­
vent creer et diriger des ecoles privees. Expliquer, 
si possible, le financement des ecoles privees ac­
tuelles et indiquer dans quelles conditions elles 
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peuvent recevoir et re<;oivent en fait une aide 
financiere de 1' Autorite chargee de !'administra­
tion, du gouvernement du Territoire ou des auto­
rites locales. 
154. Indiquer s'il existe dans Ie Territoire des 
ecoles ou est applique le principe de la segrega­
tion d'apres la race, la couleur ou la religion. Dans 
!'affirmative, etablir une distinction entre: 

a) Les ecoles entretenues aux frais du public; 
b) Les autres ecoles. 
Indiquer s'il y a des exceptions au droit des en­

fants de toute race, couleur ou religion de fre­
quenter n'importe queUe ecole publique, ecole de 
mission ou autre ecole privee; dans }'affirmative, 
enumerer ces exceptions. 
155. Indiquer si l'enseignement religieux ou !'as­
sistance a un service religieux quelconque est obli­
gatoire dans une ecole subventionnee par Ie gou­
vernement. 
156. Indiquer dans quelle mesure les ecoles du 
gouvernement, les ecoles des mi~~ions ou les a;u~~e~ 
ecoJes privees donnent a leurs eleves Ja pOSSibihte 
d'acquerir des connaissan~e~ su~ l'Orgapisation 
des Nations Unies et le regime mternabonal de 
tutelle. 
157. Indiquer separement pour chaque section 
de la population et, le cas eche3:nt! pou;. cha~ue 
division administrative du Terntoire, s Il ex1ste 
des dispositions concernant: 

a) L'enseignement obligatoire et, le cas 
echeant, comment et dans quelle mesure ces dis-
positions sont appliquee~; . . 

b) L'enseignement primmre ou secondaire gra­
tuit. 

Preciser si ces dispositions s'appliquent egale­
ment aux filles et aux gar<;ons. 

Indiquer si les lois ou les coutumes locales im­
posent certaines restricti~ns, a l'instru.ctioJ?- des 
filles et mentionner les differences qm existent 
entre l'enseignement donne aux filles et celui qui 
est donne aux gar<;ons. 

Si Ies ecoles ne sont pas gratuites, indiquer le 
montant des frais de scolarite pour les differents 
niveaux de l'enseignement et preciser les disposi­
tions applicables aux enfants des personnes qui 
ne sont pas en mesure de les payer. 



Donner des renseignements sur les bourses 
d'etudes, bourses d'entretien ou autres formes 
d'aide que peuvent recevoir les ecoliers des di­
verses classes et divers types d'ecoles. 

Exposer les dispositions concernant le trans­
port des eleves qui demeurent loin de l'ecole. 

158. Donner des renseignements sur l'etat ac­
tuel des constructions scolaires et du materiel sco­
laire dans le Territoire. Indiquer quels program­
mes de constructions et d'installations scolaires 
sont en cours d'execution ou ont ete commences 
termines ou prevus pendant l'annee. ' 

159. Exposer les dispositions qui ont ete prises 
pour fournir aux ecoles et aux eleves des manuels 
et autres livres de classe, et indiquer si ces ou­
vrages existent en quantites suffisantes. 

Indiquer la ou les langues dans lesquelles sont 
rediges les manuels scolaires. 

Indiquer la proportion des ecoles qui possedent 
leur propre bibliotheque. 

Indiquer si les eleves desirent lire des livres re­
diges en d'autres langues que les langues indi­
genes ou que celle de 1' Autorite chargee de !'admi­
nistration. 

160. S'il en existe sur le Territoire, donner des 
renseignements sur les associations et clubs de 
jeunes, les services pour formation de chefs de 
mouvements de jeunesse, les services sociaux s'oc­
cupant des jeunes et les services sociaux assures 
par les organisations de jeunesse. 

CHAPITRE 2 

Ecoles primaires 

161: Exposer la structure, y compris l'organisa­
satwn des classes, des ecoles primaires du Terri­
toire, en distinguant les ecoles du gouvernement 
les ecoles de }'administration locale les ecoles de~ 
missions ou autres ecoles religieus~s et les autres 
ecoles privees, et comparer les diverses categories 
d'ecoles qui peuvent exister, y compris s'il y a 
lieu, les "ecoles de la brousse". ' 
162. Donner des renseignements sur la politique 
en matiere d'enseignement suivie dans les ecoles 
publiques, les ecoles des missions et les autres 
ecoles primaires privees pour gar<;ons ou filles. 
163. Exposer le programme de chacune des 
classes des ecoles primaires des diverses catego­
ries principales. Indiquer si les programmes pre­
voient une formation professionnelle et, dans !'af­
firmative, de queUe maniere et dans queUe me­
sure. 

Indiquer la langue ou les langues dans lesquelles 
se donne l'enseignement dans les ecoles primaires 
et la mesure dans laquelle la ou les langues autoch­
tones utilisees dans la region ou se trouve l'ecole, 
une ou plusieurs autres langues autochtones ou 
des langues europeennes figurent au programme. 
164. Indiquer pour les eleves, en les classant 
d'apres les sections de la population: 

a) L'age approximatif auquel les enfants en­
trent normalement dans chaque classe; 

28 

b) Les variations moyennes des ages des eleves 
dans chaque classe ; 

c) Les principales raisons du manque d'assi­
duite scolaire, le cas echeant. 

d) Les differences d'assiduite dans les ecoles 
primaires, le cas echeant, les causes du "gaspil­
lage de l'enseignement" et les mesures prises pour 
remedier a ce gaspillage. 

CHAPITRE 3 

Ecoles secondaires 

1.65. Exposer la structure, y compris !'organisa­
tion des classes, des ecoles secondaires du Terri­
toire, en distinguant les ecoles du gouvernement, 
le~ e~oles de }'administration locale, les ecoles des 
IJliSswns .01! autres ecoles religieuses, et les autres 
ecoles priVees, et comparer les diverses categories 
d'ecoles qui peuvent exister. 

166. Donner des renseignements sur la politique 
en matiere d'enseignement suivie dans les ecoles 
secondaires du gouvernement, les ecoles des mis­
sions et les autres ecoles secondaires privees pour 
gar<;ons ou filles. 
167. Exposer Ie programme de chacune des 
classes des ecoles secondaires des diverses cate­
gories principales. Indiquer si les programmes 
prevoient une formation professionnelle et, dans 
!'affirmative, de quelle maniere et dans quelle me­
sure. Indiquer la ou les langues dans lesquelles 
se donne l'enseignement dans les ecoles secon­
daires, et la mesure dans laquelle la ou les langues 
autochtones utilisees dans la region ou se trouve 
l'ecole, une ou plusieurs autres langues autoch­
tones ou des langues europeennes figurent au pro­
gramme. 

168. Indiquer pour les eleves, en les classant 
d'apres les sections de la population: 

a) L'age approximatif auquel les enfants en­
trent normalement dans chaque classe ; 

b) Les variations moyennes des ages des eleves 
dans chaque classe; 

c) Les principales raisons du manque d'assi­
duite scolaire, le cas echeant; 

d) Les differences d'assiduite dans les ecoles 
secondaires et les etablissements d'enseignement 
superieur, les causes du "gaspillage de l'enseigne­
ment", et, le cas echeant, les mesures prises pour 
remedier a ce gaspillage. 

CHAPITRE 4 
Etablissements d'enseignement superieur 

169. Donner des renseignements detailles sur 
les etablissements d'enseignement superieur qui 
existent dans le Territoire et indiquer les facilites 
prevues pour permettre aux etudiants des deux 
sexes de faire des etudes dans des etablissements 
d'enseignement superieur situes dans les terri­
toires voisins, dans la metropole ou dans d'autres 
pays etrangers. Indiquer, en particulier, si des 
bourses ont ete accordees au cours de l'annee a des 
etudiants des deux sexes, en les classant d'apres 
les sections de la population, et preciser le nombre 



de ces bourses; indiquer si les etablissements d'en­
seignement superieur oil ces etudiants ant ete ad­
mis exigeaient le paiement de frais d'etudes et, 
dans !'affirmative, indiquer le bareme de ces frais 
de scolarite. 

Indiquer si les reglements monetaires actuels 
qui regissent les transferts de fonds en prove­
nance du Territoire ont une influence quelconque 
sur la possibilite pour les etudiants du Territoire 
de faire des etudes dans des etablissements d'en­
seignement superieur situes en dehors du Terri­
toire; dans !'affirmative, indiquer dans quelle me­
sure. 

170. Indiquer les matieres enseignees dans les 
etablissements d'enseignement superieur situes 
dans le Territoire ou accessibles aux habitants du 
Territoire et preciser la mesure dans laquelle ces 
etablissements sont equipes pour faire des re­
cherches fondamentales. 

Indiquer la ou les langues dans lesquelles se 
donne l'enseignement dans les etablissements 
d'enseignement superieur. 

CHAPITRE 5 
Autres etablissements d'enseignement 

171. Indiquer s'il existe des ecoles qui donnent 
un enseignement ou des soins aux categories sui­
vantes d'eleves, et, dans !'affirmative, donner des 
renseignements sur les ecoles de chaque genre: 

a) Enfants d'age prescolaire; 
b) Enfants physiquement et mentalement defi­

cients, y compris les jeunes delinquants; 
c) Stagiaires de l'enseignement professionel et 

technique; 
d) Autres categories speciales. 
Indiquer le systeme pedagogique, les plans 

d'etudes, la langue vehiculaire et les programmes 
scolaires de chacune de ces ecoles. 

CHAPITRE 6 
Corps enseignant 

172. Indiquer si 1' on exige des titres profession­
nels minima des maitres autochtones ou non au­
tochtones pour les differentes classes et si ces 
maitres doivent a voir une licence d'enseigner; 
dans !'affirmative, exposer comment cette licence 
est accordee et indiquer les titres minima requis. 

Exposer la situation actuelle en ce qui concerne 
l'effectif et la valeur du corps enseignant actuelle­
ment en service ou en formation aussi bien pour 
le personnel autochtone que pour le personnel non 
autochtone et indiquer les methodes de recrute­
ment. 

Indiquer s'il existe dans le Territoire des ecoles 
normales publiques, et des ecoles normales pri­
vees, confessionnelles ou la'iques; dans !'affirma­
tive, donner des renseignements detailles sur ces 
ecoles et notamment sur leurs programmes 
d'etudes et la ou les langues vehiculaires qu'elles 
emploient. 

Indiquer s'il existe des cours de perfectionne­
ment pour les maitres et si une aide leur est ac-

29 

cordee sous forme d'ouvrages professionnels, de 
materiel d'enseignement, de moyens d'enseigne­
ment par !'image, etc. 
173. Donner le bareme des traitements et indem­
nites des diverses classes et categories de maitres 
autochtones et autres. 

CHAPITRE 7 

Instruction des adultes et de Ia communaute 

17 4. Indiquer !'importance de l'analphabetisme 
dans le Territoire et le critere qui sert a definir 
ce terme. 

175. Indiquer la mesure dans laquelle I' Autorite 
chargee de !'administration et le gouvernement 
du Territoire ont assume les frais de !'instruction 
des adultes, de l'enseignement des masses ou de 
1a culture populaire; donner des renseignements 
sur les arrangements ou les organismes prevus 
pour ces types d'enseignement et de culture, en 
indiquant si possible les endroits ou ont lieu les 
cours, le nombre de ceux qui y participent et !'as­
sistance fournie par des organisations interna­
tionales competentes. 
176. Indiquer ce qui a ete fait pour developper 
l'activite intellectuelle et culturelle chez les au­
tochtones par le moyen de la presse, de Ia littera­
ture, de l'art, du cinema et de la radiodiffusion, de 
Ia recherche scientifique, et exposer les mesures 
prises ou envisagees a ce sujet. 

CHAPITRE 8 

Culture et recherches 

177. Pour chacune des rubriques suivantes, in­
diquer les etablissements et les ressources scienti­
fiques qui existent, les moyens locaux, l'aide rec;ue 
de J'f;Xterieur, les resultats, les faits recents: 

a) Services de base: prospections geologiques, 
etudes meteorologiques, etc.; 

b) Recherches economiques: leves de terrain, 
agriculture, industrie et commerce, etudes pour le 
developpement economique, etc.; 

c) Recherches sociales : sociologie, medecine, 
nutrition, etc.; 

d) Autres recherches: enseignement, droit, etc. 
Indiquer si le gouvernement du Territoire pos­

sede des services de sociologie et d'anthropologie. 
Dans !'affirmative, indiquer comment le travail 
est organise, les fonctions de ces services et les 
resultats obtenus. Dans le cas contraire, indiquer 
quelles sont les autres dispositions prevues pour 
permettre a des savants specialises dans les 
sciences sociales de faire des recherches prolan­
gees et systematiques portant a la fois sur les tra­
ditions et sur l'evolution de Ia vie sociale, poli­
tique, religieuse et economique des autochtones. 
178. Exposer les mesures que I'on a prises pour 
decouvrir, entretenir, encourager et proteger 
I' art et la culture autochtones: musique, danse, 
folklore, travaux d'artisanat. Indiquer les me­
sures prises ou envisagees pour integrer ces di­
verses formes d'activite dans le systeme d'ensei-



gnement du Territoire. Donner des indications 
sommaires sur Ies societes et Ies organisations 
culturelles situees dans Ie Territoire, s'il en existe, 
qui s'interessent a cette activite. 

179. Exposer Ies mesures que l'on a prises, Ie 
cas echeant, pour preserver et proteger les monu­
ments historiques et les antiquites indigenes, les 
fouilles archeologiques et leS diverses activites en 
ces domaines. Indiquer si des expeditions archeo­
logiques ont ete organisees ou se trouvent actuel­
lement dans le Territoire et exposer les disposi­
tions principales qui reglent leurs travaux et leurs 
decouvertes, specialement en ce qui concerne l'en­
levement des objets du Territoire. 

180. Donner des indications detaillees sur tous 
les musees, pares, institutions pour }'encourage­
ment des arts et de l'artisanat et toutes autres ins­
titutions culturelles existant sur le Territoire. In­
diquer si le public est admis dans les musees natio­
naux, les autres musees publics et les musees des 
autres categories, Iibrement ou sous certaines con­
ditions. Dans ce dernier cas, indiquer Ies raisons. 

Exposer les mesures que l'on a prises pour pre­
server et proteger les especes vivantes de la fiore 
et de la faune qui ont une importance scientifique 
ou esthetique. 

181. Enumerer les langues utilisees dans le Ter­
ritoire et preciser dans queUe mesure chacune 
d'elles est employee. 

Dans la mesure oil les reponses aux questions 
precedentes ne l'ont pas indique, exposer la poli­
tique que l'on suit actuellement pour l'enseigne­
ment des langues indigenes dans les ecoles pri­
maires, secondaires et superieures, ainsi que 
pour creer eventuellement une langue commune. 

Indiquer si des mesures ont ete prises pour nor-

maliser les langues indigenes et en fixer l'ecriture; 
dans !'affirmative, preciser lesquelles. 
182. Exposer les mesures prises par Ies autori­
tes officielles ou des organismes prives pour ac­
croitre la quantite des publications en langue indi­
gene ou en d'autres langues dont peuvent disposer 
les habitants qui savent lire. 
183. Indiquer s'il existe dans Ie Territoire un 
systeme de bibliotheques publiques. Dans !'affir­
mative, donner des renseignements sur Ia maniere 
dont elles sont brganisees en indiquant si elles 
sont subventionnees et d'oil proviennent leurs res­
sources; exposer la nature de leur activite et la 
maniere dont elles se procurent leurs livres et re­
crutent leur personnel. Indiquer s'il existe, dans 
les regions eloignees, des bibliotheques ambu­
lantes ou d'autres services. Joindre, si possible, 
une carte indiquant oil se trouve la bibliotheque 
centrale, les bibliotheques locales, etc. 
184. lndiquer s'il existe dans le Territoire des 
maisons d'edition et, le cas echeant, indiquer les 
genres d'ouvrages et le nombre des volumes 
qu'elles publient. 

Donner des renseignements sur les ressources 
du Territoire en matiere d'imprimerie. 
185. Indiquer le nombre et les categories des 
theatres et des cinemas existant dans le Terri­
toire, et la frequence des representations desti­
nees a chacune des sections de Ia population. 
186. Indiquer les organisations non gouverne­
mentales de caractere culture! ou se consacrant a 
l'enseignement qui existent dans le Territoire. 
I<~xposer, si possible, les buts, l'activite et !'impor­
tance numerique de ces organisations et la me­
sure dans laquelle les autochtones participent a 
leur activite. 

Neuvieme partie 

PUBLICATIONS 

187. Fournir des exemplaires des textes de lois 
et reglements generaux concernant le Territoire 
que le gouvernement de Ia metropole ou le gouver­
nement du Territoire ont adoptes au cours de 
l'annee. 

188. Fournir des exemplaires de toutes les biblio­
graphies, publiees dans le Territoire ou a l'exte­
rieur, qui se rapportent au Territoire en general, 
et en particulier, a son activite dans le domaine de 
l'enseignement, de la science et de la culture. 

Dixieme partie 

RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS DE L' ASSEMBLEE GENERALE 
ET DU CONSEIL DE TUTELLE 

189. Exposer en detail les mesures prises ou 
envisagees afin de donner effet aux resolutions 
et aux recommandations de l' Assemblee generale 
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et du Conseil de tutelle, et notamment, s'il y a 
lieu, aux resolutions et aux recommandations rela­
tives aux petitions. 



Onzieme partie 

RESUME ET CONCLUSIONS 

190. Donner un bref resume des principaux 
evenements de l'annee et des progres accomplis 
pendant cette periode en ce qui concerne les fins 
essentielles du regime de tutelle qui sont enoncees 
dans la Charte des Nations Unies. Dans cette 
partie, il conviendrait que l'Autorite chargee de 
!'administration evaluat les progres realises en 
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matiere economique, politique, sociale et scolaire, 
en precisant les problemes les plus importants et 
les buts a atteindre dans l'avenir. 

Donner un aperc;u de l'etat de l'opinion publique 
dans le Territoire en tenant compte tout particu­
Iierement de ses reactions devant les evenements 
locaux. 



ANNEXES STATISTIQUES 

NOTE INTRODUCTIVE.- Il serait bon, le cas echeant, de faire figurer dans tous les tableaux statis­
tiques des chiffres comparatifs pour l'annee etudiee et les cinq annees precedentes, de les illustrer de 
graphiques appropries concernant les differents aspects de !'administration, et d'y joindre des cartes 
politiques, physiques et demographiques, des cartes des sols et des cultures, ainsi que toutes autres cartes 
qu'il serait possible d'obtenir. 

ETABLISSEMENT DES STATISTIQUES 
1. Exposer !'organisation des services statisti­
ques centraux et locaux charges de rassembler les 
statistiques demographiques, economiques et so­
ciales, en precisant le genre de statistiques recueil­
lies par chacun. 
2. Exposer les activites de chaque service, ses 
moyens en personnel et en materiel. 
3. Indiquer les rapports qui existent entre les 
services statistiques du Territoire et les organes 
specialises de 1' Autorite charges de I' administra­
tion, et !'importance de l'action de direction qui 
s'exerce sur ces services ainsi que de !'assistance 
technique qu'ils rec;oivent. 
4. Indiquer les relations qui existent entre les 
services statistiques du Territoire, d'une part, et, 
d'autre part, les services analogues des pays voi­
sins et les instituts internationaux de statistiques; 
expliquer comment se fait la coordination entre les 
divers organismes. 

5. Preciser si !'administration a pris ou envisage 
de prendre des mesures visant a modifier }'organi­
sation des services de statistique. 
6. Enumerer les documents et publications dans 
lesquels les statistiques sont publiees. 
7. Indiquer les dates de tous les recensements et 
de toutes les enquetes par sondage portant sur la 
population, !'habitation, !'agriculture, l'industrie 
et le commerce qui ont eu lieu dans le Territoire. 
Indiquer les regions et les groupes de population 
sur lesquels ils portaient. Donner une breve des­
cription des methodes utilisees pour ces recense­
Il!ents et ,sondages et indiquer le degre de preci­
swn des resultats ainsi que les problemes poses par 
!'amelioration de ces statistiques. 
8. Exposer briEwement la nature et la portee des 
donnees qui sont reunies chaque annee ou a inter­
valles p~us frequents sur l'emploi, la production 
~t les P~Ix dans !'agriculture et l'industrie (mines, 
mdustnes manufacturieres batiment et travaux 
publics, production et distribution d'electricite, de 
gaz et de vapeur), sur la capacite et l'activite des 
moyens de transport et de communication des 
moyens d'enseignement et des services sanit~ires 
sur le commerce exterieur, sur la monnaie et 1~ 
banque, sur le niveau de vie de la population et sur 
le cout d~ la vie. Indiquer le genre de comptabilite 
ou de ch1ffres du revenu national qui est etabli, 
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ainsi que les chiffres ou donnees relatifs aux re­
cettes et depenses publiques1• 

9. Indiquer les sources des statistiques dont on 
dispose sur les naissances et les deces. Si elles 
proviennent de registres d'etat civil, preciser si 
!'enregistrement est obligatoire pour les naissan­
ces vivantes, les deces, les morts fretales, les 
mariages et les divorces dans toutes les regions 
du Territoire et pour toutes les sections de la po­
pulation. Si cet enregistrement ne s'applique pas 
a !'ensemble du Territoire, enumerer les regions 
ou il est pratique. Si les taux de natalite et de 
mortalite proviennent d'une enquete par sondage, 
decrire l'enquete en indiquant la dimension de 
l'echantillon, son caractere representatif, la valeur 
a accorder aux resultats, etc. 
10. Indiquer s'il existe un registre de population 
ou sont portes les changements de residence et 
d'etat civil. Dans !'affirmative, preciser la prati­
que suivie et l'emploi qui est fait de ces registres. 
11. Indiquer les dispositions permettant d'en­
registrer !'immigration, !'emigration et les migra­
tions interieures. Indiquer le degre de precision 
de cet enregistrement. 

I. - Demographie 
1. - POPULATION2 

Tableaux indiquant separement, pour chaque 
grande division administrative et pour chaque 
section de la population: 

A. Le chiffre total de la population denombree, 
par sexe, tel qu'il ressort de chaque recensement 
ou enquete par sondage auquel on a procede dans 
le Territoire. Donner egalement une indication 
de la valeur du denombrement ou de l'enquete. 

B. Les estimations annuelles, pour les cinq der­
nieres annees, du chiffre total de la population 
au milieu de l'annee. 

C. La population denombree par age et par sexe, 
avec la composition par age de la fac;on suivante: 
moins de 1 an, 1 a 4 ans, puis par groupes de 

1 Sur Ia nature de ces statistiques, voir: Bureau de sta­
tistique des Nations U nies, Series statistiques pouvant 
servir aux pays peu developpes dans leurs pro.qrammes de 
developpement economique et social. Etudes statistiques, 
serie M, No 31 (publication des Nations Unies, No de 
vente: 59.XVII.10), 1959, 63 pages. 

2 Pour la definition des sujets et les programmes d'ex­
ploitation proposes, voir: Bureau de statistique des N a­
tions Unies, Principes et recommandations concernant les 
recensements nationaux de population. Etudes statistiques, 
serie M, No 27 (publication des Nations Unies, No de 
vente: 58.XVII.5), 1958, 35 pages. 



10 ans jusqu'a 74 ans, 75 et plus, inconnu. S'il n'est 
pas possible d'etablir cette composition par age, 
grouper les categories. 

D. La population denombree selon l'aptitude a 
lire et a ecrire, l'age et le sexe, avec la composi­
tion par age indiquee en c ci-dessus. 

E. La population denombree economiquement 
active par sexe et par age, avec la composition par 
age indiquee en c ci-dessus. 

F. La population denombree economiquement 
active, par professions, les professions etant clas­
sees en grands groupes3• 

G. La population denombree selon la taille du 
menage. 

H. La population feminine denombree par age 
et nombre d'enfants nes vivants et, separement, 
par age et nombre d'enfants vivants, avec la com­
position par age indiquee en 2 c ci-apres et le 
nombre d'enfants de 0, 1, 2, 3, 4, 5, 6-10, 11 ans 
et plus, et age inconnu. 

I. L'estimation annuelle de la population par 
age et par sexe. 

2.- STATISTIQUES DE L'ETAT CIVIL4 

Tableaux indiquant, pour l'enst:mble du Terri­
toire (a defaut, pour certaines sections de la po­
pulation et grandes divisions administratives): 

A. Le nombre, annuel et mensuel, des naissan­
ces vivantes, des deces infantiles (enfants de 
moins de un an) et des autres deces, par sexe. 

B. Le taux annuel brut des naissances vivantes, 
de la mortalite generale et de la mortalite infan­
tile. Preciser si ces taux ont ete obtenus par cal­
cui ou par estimation et, dans ce dernier cas, la 
methode employee. 

C. Le nombre annuel des naissances vivantes, 
selon l'age de la mere, classe comme suit: moins 
de 15 ans, de 15 a 19, puis par groupes de 5 ans 
jusqu'a 49, 50 et plus, et inconnu. 

D. Le nombre annuel des deces par sexe et par 
age, les ages etant classes comme suit: moins d'un 
an, de 1 a 4 ans, de 5 a 14, de 15 a 24, puis par 
groupes de 10 ans jusqu'a 74,75 et plus, et inconnu. 

E. Le nombre des deces par mortalite mater­
nelle, c'est-a-dire par accouchements et complica­
tions de la grossesse, de l'accouchement et des 
suites de couches (deces dus aux causes 640 a 689 
de la septieme revision de la liste internationale 
des maladies, traumatismes et causes de deces5 ). 

3. - MIGRATIONS6 

Tableaux indiquant; 
A. Les statistiques dont on dispose sur le nom-

3 Voir ci-dessus: N ormes statistiques, b. 
4 Pour Ia definition des sujets et Ies programmes d'ex­

ploitation proposes, voir Bureau de statistique des Nations 
Unies, Principes directeurs d'un systeme de statistiques de 
l'etat civil. Etudes statistiques, serie M, No 19 (publication 
des Nations Unies, No de vente: 1953.XVII.8), aout 1953, 
31 pages. 

5 Organisation mondiale de Ia sante, Manuel de classe­
ment statistique international des maladies, revision de 
1955, volume I, Geneve, 1957. 

6 Pour Ia definition des sujets, voir: Bureau de statis­
tique des Nations Unies, Statistiques des migrations inter­
nationales. Etudes statistiques, serie M, No 20 (publica­
tion des Nations Unies, No de vente: 53.XVII.10), 1953, 
29 pages. 
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bre, la nationalite et la profession des immigrants, 
des emigrants et des migrants interieurs, classes 
selon le lieu d'origine et de destination, en indi­
quant le cas echeant si les immigrants sont des 
personnes deplacees ou des refugies. Si les statis­
tiques de !'immigration, de !'emigration et de la 
migration interieure (y compris les estimations 
de la migration ilh~gale) font defaut ou sont in­
completes, fournir un resume des renseignements 
connus sur le nombre des immigrants, des emi­
grants et des migrants interieurs. 

II. - Structure administrative 
Tableaux indiquant pour chaque service et pour 

chaque region administrative: 
. A. Le nombre de categories de personnel et le 

bareme des traitements. 
B. Le nombre des postes effectivement occupes 

dans chaque categorie, classes par sections de la 
population, par groupes ethniques et par sexes. 

C. Les traitements et indemnites effectivement 
verses dans chaque categorie aux membres du 
personnel enumeres au paragraphe B. 

III.- Justice 
Tableaux indiquant: 
A. Le nombre: 
a) D'homicides effectivement perpetres entrai­

nant'poursuites, autres que les infanticides (meur­
tres volontaires et premedites, homicides non 
premedites et autres) ; 

b) D'infanticides; 
c) De voies de fait graves7 ; 

d) De vols accompagnes de violence8 

qui, a la connaissance des autorites chargees de 
l'enquete9 , ont ete commis au cours de l'annee. 

B. Pour chaque categorie de tribunaux, le nom­
bre total de personnes, classees par sections de 
la population, qui, au cours de l'annee, ont ete: 

a) Poursuivies; 
b) Acquittees; 
c) Declarees coupables. 
C. Le nombre total de personnes reconnues 

coupables au cours de l'annee, classees par sections 
de la pOpUlation, par SeXe, par age10 et Selon la 
nature de !'infraction et la nature de la peine ou 
du traitement11 • 

IV.- Finances publiques 
Tableaux indiquant: 
A. Les chiffres totaux ( distinguer le budget 

du Territoire et les budgets locaux, y compris ceux 
des autorites indigenes) des depenses et des re­
cettes, classes par categorie, fonction ou objet, 
dans le Territoire, pour l'annee consideree et pour 

7 Attaques, notamment tentatives de meurtre, ayant 
cause des blessures graves. 

s Vols ne rentrant pas dans Ies categories a et c, et 
cambriolages. 

9 Police ou magistrat instructeur. 
10Adultes et jeunes delinquants. Indiquer la limite d'age. 
11 Peine capitale, privation de Ia Iiberte, chatiment cor-

pore!, amendes, autres categories de peine, suspension de 
peine et (ou) probation. 



chacune des quatre annees precedentes, ainsi que 
les previsions pour l'annee suivante. 

B. La dette publique interieure et exterieure 
pour une periode de cinq ans, y compris l'annee 
consideree12 • 

v.- Impots 
Tableaux indiquant: 
A. a) Le taux de l'impot sur le revenu; 
b) Le taux reel de l'impot sur le revenu selon 

la situation de famille; 
c) Le nombre de contribuables assujettis a 

l'impot sur le revenu et le total des impots perc;us, 
par categories de revenus; indiquer le pour­
centage; 

d) Le nombre de personnes payant l'impot de 
case ou l'impot de capitation, ainsi que l'impot 
sur le cheptel; preciser les taux des impots en 
vigueur; 

e) Le nombre de societes, etrangeres ou locales, 
qui versent au Territoire et a la metropole un 
impot sur les benefices qu'elles ont realises dans 
le Territoire, en indiquant separement le montant 
des impots verses au Territoire et celui des impots 
verses dans la metropole ; 

f) Des renseignements analogues sur les autres 
impots directs dont sont frappes les particuliers 
ou les societes, par localites (si ces impots varient 
d'une localite a !'autre). . 

B. Le taux des impots indirects, par localites 
(si les impots varient d'une localite a !'autre). 

C. Le montant moyen des impots directs: 
a) Verses; 
b) Dus 

par les contribuables en les classant comme suit: 
i) Autochtones; 

ii) Autres sections de la population; 
iii) Ressortissants de l' Autorite chargee de 

!'administration; 
iv) Ressortissants de pays autres que celui de 

l' Autorite chargee de !'administration; 
v) Societes residant, immatriculees ou orga­

nisees: 
1. Dans le Territoire; 
2. Dans la metropole; 
3. Dans d'autres pays ou territoires. 

D. Les taux des droits de douane ou autres taxes 
sur les importations et les exportations, classes 
selon les marchandises et le pays d'origine ou de 
destination; 

E. Les taux des droits de transit, classes selon 
les marchandises et le pays d'origine ou de desti­
nation. 

VI. - Monnaie et systeme bancaire 
Tableaux indiquant: 
A. Les disponibilites monetaires a la fin de 

12 Donner de preference le bilan du Territoire en indi­
quant d'un cote le total du passif (les postes les plus im­
portants etant indiques separement) et de l'autre l'actif; 
par groupes de postes principaux. ' 
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l'annee consideree et de chacune des quatre annees 
precedentes13 ; distinguer: 

a) Le montant de la monnaie en circulation; 
b) Le montant total des depots. 
B. Le montant des avoirs en or et en devises 

etrangeres (y compris les titres negociables) dete­
nus par la Banque centrale, le Tresor et d'autres 
caisses publiques, au debut et a la fin de l'annee 
consideree; fournir les renseignements correspon­
dants pour les cinq annees precedentes. 

C. Les taux de !'argent. 
D. Les banques classees selon le pays ou elles 

ont leur siege social; indiquer le montant: 
a) Du capital verse; 
b) Des reserves; 
c) Des depots : 

i) En compte courant; et 
ii) En compte d'epargne et en compte a terme; 

d) De l'actif et du passif. 
Classer egalement les banques en: 

i) Banques commerciales; 
ii) Banques industrielles; 

iii) · Banques agricoles; 
iv) Banques cooperatives; 
v) Autres etablissements. 

E. Le montant des. prets non rembourses, au 
debut et a la fin de l'annee consideree, classes 
selon la branche d'activite de l'emprunteur (agri­
culture, ind ustrie, etc.). 

VII. - Commerce et negoce 

Tableaux indiquant, pour l'annee etudiee et 
pour chacune des quatre annees precedentes: 

A. La balance des paiements du Territoire, pre­
sentee de maniere a indiquer separement la ba­
lance des paiements du Territoire avec l' Autorite 
chargee de !'administration et avec les autres 
pays ou territoires. 

B. La valeur totale ( distinguer les importations 
et les exportations du gouvernement du Terri­
toire) du commerce exterieur en monnaie na­
tionale; indiquer separement: 

a) Les importations, exportations et reexporta­
tions de marchandises (y compris !'argent metal 
et la monnaie qui n'est pas encore en circulation) ; 

b) Le commerce de l'or, en !ingots et en espikes 
(importations, exportations et reexportations). 
Dans tous les cas, indiquer separement les princi­
paux pays d'origine et de destination. 

C. La valeur et, si possible, le volume: 
a) Des importations; 
b) Des exportations et reexportations de chaque 

produit representant au moins 5 pour 100 de la 
valeur des importations et des exportations; in­
diquer separement les principaux pays d'origine 
et de destination. Indiquer a part les importations 
et les exportations du gouvernement du Territoire. 

D. Le nombre d'etablissements et d'entreprises 

13 Joindre, si possible, des etats mensuels pour l'annee 
consideree. 



commerciales immatricules ou orgamses dans le 
Territoire; classer les etablissements en etablis­
sements urbains et etablissements ruraux. 

VIII. - Agriculture14 

Tableaux indiquant: 
A. La superficie des terres; avec la proportion 

de la superficie totale du Territoire detenues par: 
i) les autochtones; ii) les immigrants, y compris 
les societes commerciales et industrielles ou asso­
ciations d'immigrants (autres que les missions), 
classes par pays d'origine; iii) les missions reli­
gieuses; iv) le gouvernement de la metropole et 
le gouvernement du Territoire; v) les ressortis­
sants de I' Autorite chargee de !'administration; 
vi) les ressortissants d'autres pays ou territoires15 , 

les terres etant classees de la far,;on suivante: 
a) Terres arables, y compris les paturages et 

les jacheres temporaires16 ; 

b) Terres en cultures perennes16 ; 

c) Prairies et paturages permanents, classes en 
amenages et non amenages16 ; 

d) Terres fertiles non utilisees; 
e) Bois ou forets; 
f) Autres terres (par exemple: deserts, terres 

rocailleuses, terres marecageuses, terrains batis, 
routes, aerodromes, etc.). 

B. Les alienations de terres, classees par cate­
gories de terres17, et la superficie des terres alie­
nees entre les autochtones et: 

a) Des immigrants, y compris des societes com­
merciales et industrielles ou associations d'immi­
grants (autres que les missions), classes par pays 
d'origine; 

b) Des missions religieuses; 
c) Des ressorti ssants de I a metropole ; 
d) Des ressortissants d'autres pays ou terri-

toires; 
e) Le gouvernement du Territoire. 
C. La production totale de chaque denree. 
D. La superficie totale et la production de 

chaque culture, classee selon la section de la popu­
lation a laquelle appartient le producteur. 

IX. - Elevage 
Tableaux indiquant: 
A. L'effectif des principales especes de betail 

classees par types et donnant la proportion des 
animaux employes pour le trait et la date du 
denombrement ou de !'estimation. 

B. Les produits de l'elevage, classes suivant la 
production totale de viandes, de lait, de peaux, 
de laine et de crin. 

14 Joindre des cartes indiquant la repartition des terres, 
la nature des sols et les regions oil sont cultivees les prin­
cipales denrees. 

15 Si possible, indiquer si la terre est detenue individuel­
lement ou collectivement, si elle est occupee en toute pro­
priete ou a bail; indiquer aussi le pourcentage par rapport 
a la superficie totale. S'il n'est pas possible d'obtenir tous 
ces renseignements, donner des renseignements pour cer­
tains districts ou pour l'une des categories mentionnees .. 

16 Si possible, subdiviser les categories a, b, et c en: 1) 

terres irriguees, et ii) terres non irriguees. 
17 Selon le classement indique en A ci-dessus. 
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X. - Pecheries 
Tableaux indiquant: 
A. La quantite et la valeur du poisson, des crus­

taces et des mollusques peches, classes par princi­
pales especes. 

B. La quantite et la valeur des produits de la 
peche importes et exportes, par principales es­
peces et principaux produits. 

XI.- Forets 
Tableaux indiquant: 
A. La superficie des forets, classees en: 
a) Forets accessibles ; 
b) Forets inaccessibles. 
B. La subdivision des forets accessibles: 
a) Selon l'emploi: 
1) Forets exploitees; 

ii) Forets non exploitees. 
b) Selon la nature: 
i) Forets presentant un interet economique; 
ii) Forets sans interet economique. 
c) Selon l'appartenance: 
i) Forets domaniales; 
ii) Autres forets. 
C. Moyenne annuelle des coupes de bois d'reuvre 

et de chauffage (au cours des trois dernieres 
annees) dans les forets utilisees, subdivisee en: 

a) Coniferes; 
b) Feuillus. 
D. Produits forestiers par categorie et par 

valeur. 

XII. - Ressources et production minerales 
1. - RESSOURCES MINERALES EXPLOITEES 

OU EN COURS DE PROSPECTION 

Tableaux indiquant pour l'annee consideree: 
A. La superficie des gisements, avec la propor­

tion de la superficie totale des gisements, detenue18 

par: 
a) Les autochtones; 
b) Les immigrants, y compris les societes com­

merciales et industrielles et les associations d'im­
migrants (autres que les missions), classes par 
pays d'origine; 

c) Les missions religieuses ; 
d) Le gouvernement de la metropole et le gou­

vernement du Territoire; 
e) Les ressortissants de I' Autorite chargee de 

!'administration; 
f) Les ressortissants d'autres pays ou terri­

toires. 
B. L'importance des principales richesses mi­

nerales que l'on pense que le Territoire recele. 
C. Le nombre de permis de prospection (permis 

exclusifs et permis exclusifs speciaux) delivres, 
ainsi que la superficie qui fait !'objet de ces per­
mis; donner ces renseignements separement pour 
chaque produit. 

18 Fournir, si possible, des renseignements sur la pro­
priete des gisements. 



2. -PRODUCTION MINERALE 

I 
Tableaux indiquant, pour la derniere annee 

connue, et par branches d'industries extractives 
de la Classification internationale type, par in­
dustrie, de toutes les branches d'activite econo­
mique19: 

A. Les nombre des entreprises extractives, clas­
sees selon que les proprietaires sont des autoch­
tones, des immigrants, des ressortissants de I' Au­
torite chargee de !'administration ou des ressor­
tissants d'autres pays ou territoires. 

B. Le nombre de personnes employees a un 
certain moment de l'annee, classees en proprie­
taires exploitants, travailleurs familiaux non 
remuneres, et salaries, ces derniers etant divises 
en travailleurs de surface et du fond et classes 
par section de la population. Indiquer egalement 
l'effectif moyen des employes pendant l'annee et 
le montant total des salaires et traitements qui 
leur ont ete verses pendant l'annee. 

C. La puissance installee du materiel a la fin 
de l'annee. 

D. La valeur ajoutee et la valeur brute de la 
production pendant l'annee consideree. 

II 

Tableaux indiquant, pour l'annee consideree et 
les cinq annees precedentes : 

A. Pour chacune des branches des industries 
extractives de la Classification internationale type, 
par industrie, de toutes les branches d'activite 
economique: 

a) La valeur aj outee et la valeur brute de la 
production; 

b) Les indices de la production miniere; 
c) Les indices ou le chiffre de l'effectif moyen 

des employes et le montant total des salaires et 
traitements qui leur ont ete verses pendant l'annee; 

d) Le nombre d'accidents mortels et autres et 
les indemnites versees pour incapacite partielle 
ou totale et en cas de deces ; 

B. La quantite et la valeur de la production des 
principaux mineraux. 

XIII. - Production industrielle 
(a l'exception de la production minerale comprise 

dans l'annexe statistique XII) 

I 

Tableaux indiquant, pour la derniere annee 
connue, pour chaque classe d'activite economique 
et, si possible, pour chaque branche de la Classifi-

1~ Les tableaux doivent distinguer, si possible, entre les 
petJt~s entreprises ( c'est-a-dire celles qui emploient moins 
d!} .ci!19 personn~s) et les grandes entreprises. Pour la 
defmJtJOn des SUJets de donnees voir: Bureau de statis­
tique des Nations Unies, Recomr/tandations internationales 
relatives aux statistiques industrielles de base. Etudes 
sta~istiques, serie N, No 17, Rev.1 (publication des Nations 
Ume~, .No .de yente: 6,0.XVII.8), 1960, 62 pages. Pour Ia 
Classification mternat10nale type par industrie de toutes 
les I;m~nches d'activite economiqu~. voir ci-dessu~: Normes 
statJstJques, a. 
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cation internationale type, par industrie, de toutes 
les branches d'activite economique20 : 

A. Le nombre d'etablissements, classes selon 
que les proprietaires sont des autochtones, des im­
migrants, des ressortissants de 1' Autorite chargee 
de !'administration ou des ressortissant d'autres 
pays ou territoires. 

B. Le nombre de personnes employees a un 
certain moment de l'annee, classees en proprie­
taires exploitants, travailleurs familiaux non re­
muneres, travailleurs a domicile, et salaries. In­
diquer egalement l'effectif moyen des employes 
pendant l'annee et le montant total des salaires et 
traitements qui leur ont ete verses pendant l'annee. 

C. La puissance installee du materiel a la fin 
de l'annee. 

D. La valeur ajoutee et la valeur brute de la 
production pendant l'annee. 

II 
Tableaux indiquant, pour l'annee consideree et 

les cinq annees precedentes: 
A. Pour chaque classe d'activite economique et, 

si possible, pour chaque branche de la Classifica­
tion internationale type, par industrie, de toutes 
les branches d'activite economique, les indices de 
la production industrielle, les indices ou les chif­
fres de l'effectif moyen des salaries, et le montant 
total, en chiffres absolus, des salaires et traite­
ments qui leur ont ete verses pendant l'annee. 

B. La quantite et la valeur des principales pro­
duction au cours de l'annee. 

XIV. -Transports et communications21 

Tableaux indiquant: 
A. Pour les services postaux: 
a) Le nombre de bureaux de poste classes par 

categories; 
b) Le nombre de lettres, de journaux, de lettres 

expediees en valeur declaree, de colis et de man­
dats (indiquer la valeur). 

B. Pour les services telephoniques: 
a) Le nombre de reseaux locaux; 
b) La longueur des !ignes locales simples; 
c) La longueur des !ignes interurbaines; 
d) Le nombre d'abonnes; 
e) Le nombre d'appareils et de cabines tele-

phoniques publiques. 
C. Pour les services telegraphiques: 
a) Le nombre de bureaux de transmission; 
b) Le nombre de telegrammes transmis (dans 

le pays, a l' etranger) . 
D. Pour les services de radiodiffusion: 
a) Le nombre de stations radiophoniques; 
b) Le nombre d'appareils de radio (enregis-

20 Pour Ia Classification internationale type, par indus­
trie, de toutes les branches d'activite economique, voir 
ci-dessus: Normes statistiques, a. 

21 Joindre une carte schematique indiquant les princi­
pales routes et !ignes de chemin de fer, les aerodromes 
civils, les voies d'eau interieures, les ports, les reseaux 
postaux, telephoniques et telegraphiques, les stations 
d'emission radiophonique et les services meteorologiques. 



tres) ' a ppartenant a des particuliers ou a des 
organismes officiels. 

E. Pour les routes: 
a) Le kilometrage des routes classees par types; 
b) Le nombre d'automobiles pr1vees; 
c) Le nombre et la capacite des autobus, des 

camions et des remorques; 
d) La longueur des !ignes d'autobus; 
e) Le nombre de voyageurs transportes en 

autobus. 
F. Pour les chemins de fer: 
a) La longueur des !ignes de chemin de fer 

classees par types : 
b) Le nombre de locomotives ; 
c) Le nombre de wagons de marchandises; 
d) Le nombre de wagons de voyageurs; 
e) Le nombre de voyageurs transportes ; 
f) Le nombre de voyageurs-kilometres; 
g) Le tonnage de marchandises char gees ; 
h) Le nombre de kilometres-marchandises. 
G. Pour les transports aeriens et les aerodromes 

civils: 
a) Le nombre de voyageurs qui ont pris et qui 

ont quitte l'avion sur les aerodromes du Territoire; 
b) Le nombre de voyageurs et de voyageurs­

kilometres et de tonnes-kilometres-marchandises 
(y compris le courrier) transportes par les com­
pagnies d'aviation enregistrees dans le Territoire 
(c'est-a-dire ayant leur base principale sur le 
Territoire) ; 

c) Le nombre d'aerodromes civils. 
H. Pour le services meteorologiques: 
Le nombre de services meteorologiques. 
I. Pour les transports maritimes, les ports, le 

reseau fluvial: 
a) Le nombre, le type et le tonnage des navires 

de haute mer de plus de 100 tonneaux de jauge 
brute immatricules dans le Territoire; 

b) Le tonnage charge et decharge pour le com­
merce maritime international; 

c) Le tonnage charge et decharge pour le cabo­
tage; 

d) Le nombre et le tonnage de jauge nette des 
navires entres dans les ports et sortis des ports 
pour le commerce exterieur; specifier le pavilion; 

e) Le nombre des passagers transportes (em­
barques et debarques); 

f) La longueur du reseau fluvial navigable; 
g) Le nombre et la capacite en tonnes des 

bateaux utilises sur le reseau fluvial; les classer 
selon le type (bateaux a moteur, bateaux sans 
moteur); 

h) Le nombre, le tonnage et le type des bateaux 
de peche commerciaux, immatricules et non im­
matricules; 

i) Le tonnage charge sur le reseau fluvial et 
achemine vers l'interieur et vers la mer; 

j) Le nombre de passagers transportes sur le 
reseau fluvial vers l'interieur et vers la mer. 
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XV. - Revenu national et donnees annexes 
Pour l'annee consideree et les cinq annees pre­

cedentes, fournir les donnees disponibles sur les 
comptes suivants22 : 

A. Depense imputee au produit national brut. 
B. Origine par branche d'activite du produit 

national brut. 
C. Distribution du revenu national. 
D. Financement de la formation brute de ca­

pital interieur. 
E. Recettes et paiements des menages et des 

organismes prives a but non lucratif. 
F. Recettes et paiements de l'Etat. 
G. Transactions exterieures. 

XVI. - Cooperatives 
Tableaux indiquant: 
A. Le nombre des societes cooperatives (de con­

sommateurs, de consommateurs agricoles, de 
commerce agricole, de laiterie, de credit, de loge­
ment, etc.), leur capital et le nombre de leurs 
adherents classes par sections de la population. 

B. Le chiffre d'affaires de chaque groupe de 
societes cooperatives. 

XVII. - Coot de Ia vie 
Tableaux indiquant: 
A. Le prix de detail moyen des principales den­

rees alimentaires ou autres articles de consom­
mation ou d'usage courant23 • 

B. Les indices mensuels ou les prix de detail 
ponderes selon la moyenne des depenses de con­
sommation24. 

XVIII.- Main-d'reuvre25 

Tableaux indiquant, pour l'annee etudiee et 
chacune des quatre annees precedentes: 

A. La composition de !'ensemble de la popula­
tion economiquement active (y compris les travail-

22 Pour une definition des comptes, voir: Bureau de 
statistique des Nations Unies, Systeme de comptabilite 
nationale et tableaux connexes. Etudes methodologiques, 
serie F, No 2, Rev.l (publication des Nations Unies, No 
de vente: 59.XVIl.ll), 1960, 49 pages. 

2 3 Indiquer !es elements a partir desquels les indices sont 
etablis (marchandises et quantites relatives, elements de 
base, prix de vente et prix de revient). 

24 Lorsqu'i! existe dans chaque section de Ia population 
une difference sensible entre les prix payes par les dif­
ferents groupes ethniques, ou entre leurs regimes de con­
sommation, donner, si possible, des chiffres separes pour 
chacun des principaux groupes interesses. 

25 Les questions B a L concernant l'emploi et les condi­
tions d'emploi s'app!iquent aux entreprises publiques et 
privees qui utilisent une main-d'c:euvre retribuee, soit a 
titre permanent, soit de fac;on saisonniere ou meme tempo­
raire, comme il arrive, par exemple, dans le batiment et 
les travaux publics. D'autre part, ces questions s'appli­
quent non seulement aux etablissements immatricules ou 
titulaires d'une licence, mais encore aux exploitations agri­
coles, plantations, usines, etc., dirigees par des coopera­
tives, des missions, des colons ou des autochtones et qui 
font appe! dans une importante mesure a Ia main-d'c:euvre 
retribuee. II convient d'indiquer si !es reponses s'appli­
quent a toutes ces categories ou, dans le cas contraire, 
quelles categories ne sont pas mentionnees et pourquoi. 
Indiquer egalement d'ou proviennent les renseignements 
donnes, et par quels moyens on se !es est procures. 



leurs qui ne produisent que pour leur propre sub­
sistance) ; pour chacun des principaux groupes 
d'industries et chaque section de la population, 
classer la population selon la situation profes­
sionnelle: 

a) Employeurs; 
b) Personnes tra Vaillant a leur compte (entre­

preneurs independants et artisant>) ; 
c) Travailleurs, y compris les travailleurs 

recevant un salaire ou un traitement; 
d) Travailleurs familiaux non remuneres. 
Si possible, donner les moyennes de l'annee; 

sinon, fournir des renseignements extraits du 
dernier recensement et d'estimations a jour. Indi­
quer les sources (telles que recensement, rapports 
d'entreprises, registres du commerce, registres 
fiscaux, etc.). 

B. Pour chacune des principales branches 
d'activite economique26 , le nombre moyen de tra­
vailleurs employes au cours de l'annee etudiee. 
Pour les activites sujettes aux fluctuations saison­
nieres, ajouter le nombre de travailleurs employes 
pendant la periode de pointe (indiquer les mois) 
et pendant la morte-saison; pour les activites 
sujettes a d'autres genres de fluctuations (de­
veloppement rapide, mise en chomage et ferme­
ture d'etablissements), preciser le nombre maxi­
mum de travailleurs employes (indiquer les mois) 
et le nombre minimum, ainsi que la raison des 
fluctuations. 

C. Pour l'effectif maximum de travailleurs 
employes dans chacune des principales branches 
d'activite economique, conformement au para­
graphe B, indiquer le nombre des travailleurs, en 
les classant: 

a) Par section de la population, par sexe et par 
age27; 

b) Selon le lieu de residence, en precisant: 
i) Le nombre de travailleurs residant sur le 

lieu de leur travail28 ; 

ii) Le nombre de travailleurs recrutes sur 
place29 ; 

iii) Le nombre de travailleurs recrutes dans 
d'autres parties du Territoire; 

iv) Le nombre de travailleurs recrutes dans 
d'autres territoires; 

v) Le nombre de travailleurs appartenant 
a d'autres categories30 ; 

c) Selon la methode de recrutement; indiquer 
le nombre de travailleurs: 

.2
6 Pour la Classification internationale type, par indus­

t:;Ie, de toutes les branches d'activite economique, voir 
CI-dessus la section a du chapitre Terminologie statistique. 
. 27 Hommes adultes, femmes adultes, jeunes gens, jeunes 

f1lles. Indiquer approximativement la limite d'age adoptee 
pour ce classement. 

28
• Travailleurs vivant de fa~on permanente avec leur 

famille sur les plantations ou dans les locaux mis a leur 
disposition par l'employeur. 

29 Travaill~urs viva~t ~vee leur famille au voisinage 
de la plantatiOn ou de 1 usme (dans des locaux qui ne sont 
~as fournis pa_r l'employeur), et travailleurs loges par 
1 e~ployeur J?ais pouvant se rendre dans leur famille au 
moms une f01s par semaine. 

30 Travailleurs sans domicile permanent. 
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i) Engages directement par l'employeur; 
ii) Engages par l'intermediaire de bureaux 

de placement ; 
iii) Soumis au regime du contrat. 
D. Le nombre des personnes qui ont ete assujet­

ties au travail obligatoire, classees par section 
de la population et par sexe, ainsi que le nombre 
moyen de journees individuelles de travail. 

E. Le taux moyen des salaires en especes et le 
montant moyen des salaires reels en especes, par 
heure, par jour, par semaine ou toute autre pe­
riode reguliere, y compris les heures supplemen­
taires, pour les hommes adultes, les femmes adul­
tes, les jeunes gens et les jeunes filles: 

a) Po.ur certains travaux specialises et mi-spe­
cialises31; 

b) Pour les travaux non specialises dans 
chacune des principales branches d'activite eco­
nomique32, distinguer, a l'interieur de chaque 
categorie, les groupes suivants: 

i) Travailleurs ne recevant qu'un salaire en 
especes; 

ii) Travailleurs beneficiant d'avantages en na­
ture (indiquer la valeur en especes), tels 
que: 

1. Nourriture et logement; 
2. Rations alimentaires33 et abri familial; 
3. Rations alimentaires seulement33 ; 
4. Abri familial seulement. 

Indiquer dans chaque cas le nombre approxi­
matif de travailleurs auxquels se rapportent ces 
donnees. 

F. Le nombre moyen d'heures de travail effec­
tives par jour et par semaine pour chaque branche 
principale d'activite economique; distinguer, le 
cas echeant, les periodes de pointe et la morte­
saison et, si possible, les heures de travail normales 
et les heures supplementaires. 

G. Le nombre d'inspections des conditions du 
travail et d'inspections medicales qui ont eu lieu 
au cours de l'annee etudiee, classees par branches 
d'activite economique. 

H. Pour chacune des branches d'activite econo­
mique: 

a) Le nombre et la cause des accidents du tra­
vail survenus au cours de l'annee etudiee; distin­
guer les accidents mortels et les autres; 

b) Le nombre de maladies ou de deces dus a 
des maladies professionnelles survenus ou de­
clares pendant l'annee etudiee, pour chaque in­
dustrie ou profession ou ces maladies sont assez 
frequentes (par exemple, l'industrie miniere) ; 

31 Conducteurs de tracteurs dans !'agriculture et l'indus­
trie forestiere, conducteurs d'autres vehicules automobiles, 
mecaniciens de machines fixes, mecaniciens, electriciens, 
forgerons et autres ouvriers de forge qualifies, tailleurs 
de pierre, briquetiers, ma~ons, aides-ma~;ons, menuisiers, 
peintres, emballeurs, dockers, cuisiniers, autres domes­
tiques, veil.leurs, etc. 

32 Selon la Classification internationale type, par indus­
trie, de toutes Jes branches d'activite economique; voir 
ci-dessus Ia section a du chapitre Terminologie statistique. 

33 Si une partie de la remuneration consiste en rations 
alimentaires fournies par l'employeur, indiquer les quan­
ti tes fournies. 



c) Le nombre des personnes touchant des in­
demnites pour: 

i) Incapacite partielle; 
ii) Incapacite totale; et 

iii) Deces; 
resultant d'accidents du travail ou de maladies 
professionnelles. 

I. Le nombre des employeurs et employes qui, 
au cours de l'annee etudiee, ont ete accuses d'in­
fractions a Ia legislation du travail et ont ete 
poursuivis, condamnes (amendes, emprisonne­
ment, etc.) ou acquittes. 

J. Le nombre des conventions collectives en 
vigueur a Ia fin de l'annee etudiee, classees par 
branches d'activite economique, ainsi que le nom­
bre d'employes qu'elles concernent. 

K. Le nombre et Ia duree des conflits de travail 
qui se sont produits au cours de l'annee etudiee, 
le nombre des employes qui y ont ete meles et le 
nombre de journees individuelles de travail per­
dues. 

L. Le nombre de travailleurs en chomage34 a Ia 
fin de l'annee etudiee35 ' classes selon la section 
de Ia population, le sexe et Ia profession exercee 
lors du dernier emploi normal. 

M. Le nombre des personnes qui, au cours de 
l'annee etudiee, ont quitte le Territoire pour cher­
cher du travail, classees par section de la popula­
tion et pays d'immigration. 

N. Le nombre des employes se trouvant actuelle­
ment dans le Territoire qui ont ete recrutes au­
dehors; indiquer leur sexe, leur pays d'origine, 
le nombre d'arrivees, de rapatriements et de deces, 
ainsi que le nombre des membres de leurs families 
qui les accompagnaient. 

XIX. - Securite sociale et services sociaux 
Dans Ia mesure du possible, tableaux indiquant: 
A. Pour chaque type de securite sociale (soins 

medicaux, allocations de maladie, allocations de 
maternite, indemnites pour accidents du travail, 
allocations de chomage, allocations de vieillesse, 
indemnites, prestations aux survivants et presta­
tions familiales) : 

a) Le nombre de personnes, classees par sec­
tion de la population, auxquelles s'appliquent les 
systemes de securite sociale en vigueur a Ia fin 
de l'annee consideree36, en distinguant Ies cate­
gories suivantes: 

i) Employes du gouvernement; 
ii) Employes des autorites locales; 

iii) Employes des entreprises industrielles ou 
commerciales privees; ' 

iv) Employes d'entreprises agricoles privees; 

34 Le terme "travailleur en chomage" designe une per­
sonne qui, en temps normal, vit de son emploi, n'a pas 
d'emploi au moment ou les statistiques ont ete etablies, 
mais cherche du travail et est en mesure d'accepter l'em­
ploi qu'on lui offrirait. 

35 Ou a toute date a laquelle ce chiffre pourrait etre 
approximativement etabli. 

36 Indiquer dans chaque cas si !'affiliation est obligatoire 
ou facultative. 
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v) Autres categories ou toutes categories37 ; 

b) Le nombre de personnes beneficiant effec­
tivement de ces mesures et Ie total des prestations 
accordees a ce titre pendant l'annee etudiee. 

B. Le nombre approximatif d'indigents totale­
ment ou partiellement secourus (en nature ou en 
especes), au cours de l'annee consideree, par: 

a.) Des organismes d'Etat; 
b) Des autorites locales; 
c) Des missions ou d'autres societes priVees 

de bienfaisance, en indiquant, dans chacun de 
ces trois cas, la section de la population a laquelle 
appartient Ie beneficiaire et, si possible, en 
precisant s'il s'agit d'un entretien permanent ou 
d'une assistance temporaire38 • 

C. Le nombre d'asiles de vieillards. 
D. Le nombre d'orphelinats et de maisons 

d'accueil pour enfants, diriges par: 
a) Des organismes d'Etat; 
b) Des autorites locales; 
c) Des missions ou d'autres societes privees 

de bienfaisance. 
E. Le nombre de pensionnaires des asiles de 

vieillards, des orphelinats et des maisons d'accueil 
pour enfants a Ia fin de l'annee etudiee, classes 
par section de Ia population. 

F. Le nombre de centres sociaux, urbains et 
ruraux; indiquer le genre de services rend us et 
le nombre de beneficiaires. 

G. Le nombre d'organisations d'entraide et de · 
secours mutuel (a !'exception de celles qui sont 
deja mentionnees au paragraphe A ci-dessus); 
indiquer Ie nombre de personnes qui en font 
partie. 

H. Les depenses effectuees, au cours de l'annee 
consideree, par le gouvernement metropolitain 
ou Ie gouvernement du Territoire, les autorites 
locales, Ies missions, etc, au titre des services 
sociaux et des reuvres charitables mentionnees 
aux paragraphes B, C et D. 

XX. - Sante publique 
Tableaux indiquant: 
A. Les depenses au titre de Ia sante publique 

et des services medicaux et d'hygiene: 
a) Montant total des depenses faites a ce titre 

par des autorites territoriales et locales, les mis­
sions et autres organisations benevoles et privees; 

b) Pourcentage que les depenses faites a ce 
titre par Ies autorites territoriales et locales 
representent par rapport a !'ensemble des de­
penses publiques du Territoire; 

c) Repartition par poste des depenses faites a 
ce titre par les autorites territoriales et locales, 
les missions et autres organisations benevoles 
et privees: 

3i Si les mesures en vigueur ne s'appliquent pas expres.­
sement a toutes les categories indiquees ci-dessus ou a 
l'une de ces categories. 

38 On ne tiendra pas compte des malades des hOpitaux, 
dispensaires, leproseries, etc., qui ne re~oivent aucune 
autre espece d'assistance, ni des pensionnaires des asiles 
de viei!lards, des orphelinats et des maisons d'accueil pour 
enfants. 



i) Administration du service de la sante 
publique ( cette rubrique ne concerne 
pas les missions et autres organismes 
Mnevoles et prives) ; 

ii) Construction d'h6pitaux, dispensaires, 
centres de sante, etc. ; 

iii) Equipement des hopitaux, dispensaires, 
centres de sante, etc. ; 

iv) Entretien des hopitaux, dispensaires, cen­
tres de sante, etc.; 

v) Fournitures medicales; 
vi) Traitements du personnel medical et sa­

nitaire; 
vii) Subventions; 

viii) Autres depenses. 
B. Etablissements d'hospitalisation39 : 

Le nombre des etablissements, le nombre des 
lits et le nombre total des entrees (nouveau-nes 
exclus), en distinguant: 

a) Les h6pitaux generaux; 
b) Les maternites; 
c) Les h6pitaux de contagieux; 
d) Les leproseries ; 
e) Les h6pitaux psychiatriques; 
f) Les autres etablissements d'hospitalisation, 

en precisant s'ils relevent du service de la sante 
publique ou de !'initiative Mnevole et privee. 

C. Services de consultations externes: 
Le nombre de ces services et le nombre de rna­

lades traites, pendant l'annee consideree, dans: 
a) Les services de consultations des h6pitaux 

generaux; 
b) Les services de consultations des h6pitaux 

specialises ; 
c) Les centres de sante; 
d) Les groupes sanitaires mobiles; 
e) Les autres services ou postes de consulta­

tions externes, en precisant s'ils relevent du 
service de la sante publique ou de !'initiative 
benevole et privee. 

D. Services d'hygiene maternelle et infantile: 
a) Le nombre de centres d'hygiene maternelle 

et infantile, en distinguant les consultations pre­
natales, postnatales, de nourrissons et de pueri­
culture; 

b) Le nombre des femmes enceintes traitees 
et des enfants mis au monde, le nombre des cas 
traites dans les consultations postnatales, de 
nourrissons et de puericulture, le nombre des 
examens medicaux d'ecoliers. 

E. Le nombre et la categorie (microbiologie, 
chimie, entomologie, etc.) des services de labora­
toire dans: 

a) Les h6pitaux; 
b) Les centres de sante; 
c) Les laboratoires de la sante publique et 

autres institutions de sante publique. 

39 Joindre une carte schematique indiquant les princi­
pales routes, voies navigables et autres moyens de trans­
port et Ia repartition territoriale des etablissements medi­
caux. 
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F. Le nombre total des personnes exer<;ant 
dans le Territoire les professions de: 

a) Medecins, dentistes, pharmaciens, veteri­
naires et autres travailleurs sanitaires ayant fait 
des etudes universitaires; 

b) Assistants medicaux et assistants sanitaires; 
c) Infirmiers et infirmieres et sages-femmes; 
d) lnspecteurs sanitaires; 
e) Techniciens de laboratoire et de radiologie, 

physiotherapeutes et assistants medico-sociaux; 
f) Infirmiers et infirmieres auxiliaires, sages­

femmes auxiliaires et auxiliaires sanitaires et 
dentaires; 

g) Autres professions (a preciser) 
en indiquant separement: 

i) Le personnel des services publics et le per­
sonnel prive. Le personnel a temps 
partiel des services publics ne sera 
compte que comme tel, meme s'il exerce 
aussi a titre prive ou dans un etablisse­
ment prive; 

ii) Le personnel autochtone et le personnel 
non autochtone; 

iii) Le nombre d'annees d'enseignement ge­
neral exige pour !'admission aux divers 
cours de formation; 

iv) La duree des divers cours de formation. 
G. Le nombre des cas de maladie traites dans 

chaque categorie d'hopital, dispensaire, centre de 
sante, etc., avec le nombre des deces, classes par 
sexe et par age. 

H. Le nombre des personnes qui ont rer;u le 
traitement complet ( prescrit par l'autorite me­
dicale du Territoire) de vaccination contre la 
variole, la fievre jaune, le cholera, la peste, le 
typhus exanthematique, les fievres typhoYde et 
paratyphoYde (TAB), la tuberculose, la polio­
myelite, la diphterie, le tetanos, la coqueluche, etc. 

I. Les zones que les autorites publiques, les 
missionnaires, des societes privees ou des par­
ticuliers ont dotees d'un approvisionnement en 
eau potable et d'installations d'egouts, en indi­
quant dans chaque cas le chiffre de la population 
Mneficiaire. 

J. Les moyens de formation de personnel me­
dical et sanitaire: 

a) Le nombre d'ecoles formant des medecins, 
infirmieres, sages-femmes, inspecteurs sanitaires 
et autres travailleurs sanitaires, y compris les 
auxiliaires; 

b) Le nombre d'etudiants, classes par sexe, qui 
les frequentent dans chaque discipline; 

c) Le nombre d'etudiants, classes par sexe, qui 
ont termine avec succes le programme de cours 
dans chaque discipline pendant l'annee consideree; 

d) Le nombre de bourses d'etudes et de perfec­
tionnement accordees par les autorites publiques, 
les missions ou d'autres organisations privees, 
pour des etudes a l' etranger de medecine et de 
disciplines connexes, en precisant les sujets et les 
pays d'etudes, ainsi que le sexe des boursiers. 



XXI. - Logement 
Tableaux indiquant separement: a) pour les 

villes, b) pour les camp agnes, et c) pour les 
regions qui font }'objet de programmes de de­
veloppement economique, ainsi que pour d'autres 
regions particulieres40 : 

A. Le pourcentage de la population vivant 
dans des habitations41 • 

B. Le pourcentage des habitations occupees 
par trois personnes ou plus par piece. 

C. Le pourcentage des habitations occupees, 
qui ont une canalisation d'eau a I'interieur ou a 
moins de 100 metres. 

D. Le pourcentage des habitations occupees 
qui sont pourvues de Iieux d'aisances. 

E. Le nombre d'habitations dont la construc­
tion a ete entreprise et d'habitations dont Ia 
construction a ete achevee au cours de l'annee 
consideree. 

XXII. - Organisation penitentiaire 
Tableaux indiquant, pour chaque prison, eta­

blissement penitentiaire et maison de correction, 
classes par section de la population, par groupe 
ethnique et par sexe: 

A. Le nombre total de personnes detenues a 
Ia fin de l'annee etudiee, classees: 

a) Par groupes d'ages de cinq ans; et 
b) Selon la duree de l'emprisonnement. 
B. Le nombre de personnes detenues a la fin 

de l'annee etudiee, qui avaient deja subi un ou 
plusieurs emprisonnements. 

C. Le nombre moyen de detenus. 
D. Le nombre de cellules et de quartiers. 
E. Le cubage d'air dont dispose chaque detenu 

dans l'endroit ou il dart. 
F. Le regime alimentaire des detenus. 
G. Le nombre d'ateliers de prisons. 
H. Le nombre et le sexe des membres du per­

sonnel, classes selon le genre de travail. 

XXIII. - Enseignement42 · 

Tableaux indiquant: 
A. Le nombre d'ecoles, classees comme suit: 
a) Ecoles publiques et ecoles privees, en se-

parant: 
i) Les ecoles publiques: 

1. Entretenues par le gouvernement; 
2. Entretenues par d'autres autorites 

publiques (par exemple, par des 
autorites autochtones) ; 

40 Si l'on ne dispose que de statistiques concernant quel­
ques villes ou regions, communiquer ces statistiques en 
indiquant les villes ou regions auxquelles e!les se rapportent. 

41 On entend par "habitation" !'habitation traditionnelle 
(permanente), indiquee dans Ia classification des unites 
d'habitation qui figure dans: Bureau de statistique des 
Nations Unies, Principes generaux d'un 1·ecensement de 
l' habitation. Etudes statistiques, serie M, No 28 (publica­
tion des Nations Unies: No de vente: 58.XVII.8), 1958, 15 
pages. 

42 Joindre une carte schematique indiquant Ia reparti­
tion territoriale des ecoles de differents types par rapport 
a Ia densite de Ia population, ainsi que le nombre des 
eleves qui les frequentent dans chaque region. 
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ii) Ecoles privees, subventionnees par Ies au­
torites publiques: 
1. Ecoles des missions ; 
2. Autres ecoles religieuses; 
3. Autres ecoles privees; 

iii) Ecoles privees, non subventionnees: 
1. 2. et 3. 

b) Ecoles urbaines et ecoles rurales; 
c) Selon Ia langue d'instruction; 
d) Selon le degre et le type: 
i) Prescolaire ; 

ii) Prima ire ; 
iii) Secondaire, avec chiffres separes pour: 

1. L'enseignement general (premier cy­
cle et autres cycles) ; 

2. L'enseignement professionnel (par 
grandes categories); 

3. L'enseignement normal; 
iv) Education speciale pour enfants diminues. 
B. Le nombre ou nombre estime des enfants 

d'age scolaire, pendant I'annee consideree, clas­
ses par: 

a) Section de Ia population; 
b) Sexe; 
c) Age (par an nee, si possible) . 
C. Le nombre des enfants inscrits a !'ecole, 

pendant l'annee scolaire consideree, classes com­
me en B ci-dessus et, en outre, par classe de 
chaque type des ecoles classees eomme en A, a a d 
ci-dessus. 

D. La "frequentation quotidienne moyenne" ou, 
si cela n'est pas possible, le "taux de frequenta­
tion" des enfants inscrits a }'ecole, de fa((On 
aussi detaillee que possible, selon le classement 
en C ci-dessus. 

E. Le nombre d'enfants, classes par section de 
la population, par sexe et par age, qui, au cours 
de l'annee scolaire consideree: 

a) Ont quitte I' ecole; 
b) N'ont frequente !'ecole que comme eleves a 

temps partie!; 
c) Ont redouble Ia classe qu'ils suivaient !'an­

nee precedente; 
d) Ont acheve leurs etudes du degre ou du 

type d'ecole indique en A, d ci-dessus. 
F. Le nombre d'etudiants, classes par section 

de Ia population, par sexe et par age, inscrits 
dans des etablissements d'enseignement superieur 
du Territoire, des pays voisins et d'autres pays. 

G. Le nombre d'etudiants inscrits dans des 
etablissements d'enseignement superieur, comme 
indique en F ci-dessus, classes: 

a.) Par annee d'etudes, en distinguant notam­
ment les etudiants de premiere annee; 

b) Par discipline (en grandes categories, com­
me Iettres, pedagogie, beaux-arts, droit, sciences 
humaines, sciences naturelles, arts et metiers, 
medecine, agriculture, etc.). 

H. Le nombre des eleves et etudiants, classes 
par section de Ia population, par sexe et par age, 
qui ont obtenu des certificats, diplomes et titres 
pendant l'annee scolaire consideree, selon la 



nature de ces certificats, diplomes et titres, et 
en separant ceux de l'enseignement secondaire de 
ceux de l'enseignement superieur. 

I. Le nombre d'e!eves et etudiants, classes par 
section de la population, par sexe et par age, qui 
ont re<;u, pendant l'annee scolaire consideree, des 
bourses dans un etablissement d'enseignement 
secondaire ou un etablissement d'enseignement 
superieur dans le Territoire, les pays voisins ou 
d'autres pays, en precisant l'origine des bourses 
et la matiere d'etudes. 

J. Le nombre de maitres, classes par section 
de la population ( ou par nationalite), par sexe, 
par niveau de qualification, en separant maitres 
a plein temps et maitres a temps partie! pour 
chaque categorie, degre et type d'ecoles indiques 
en A ci-dessus. 

K. Le nombre d'E~tablissements ou cours d'ins­
truction des adultes et le nombre de personnes 
qui les frequentent, classees par section de la 
population, par sexe, par age et par type de 
cours. 

L. L'effectif du personnel du Service de l'en­
seignement, classe par section de la population, 
par sexe et par categorie de traitement. 

M. Le montant total des recettes destinees a 
l'enseignement, pendant l'exercice financier con­
sidere, selon l'origine (gouvernement central, 
autorites autochtones, autorites locales, institu­
tions benevoles ou missions, autres sources 
privees, droits de scolarite per<;us, autres con­
tributions des families, etc.) . 

N. Le montant total des depenses d'enseigne­
ment, pendant l'exercice financier considere, 
classe par postes, en distinguant les depenses en 
capital, le service de la dette et les depenses 
ordinaires et en decomposant cette derniere 
categorie comme suit: 

a) Administration et inspection; 
b) Instruction, subdivisee en: 

i) Enseignement prescolaire; 
ii) Enseignement primaire; 

iii) Enseignement secondaire, avec indications 
separees pour: 
1. L'enseignement general; 
2. L'enseignement professionnel; 
3. L'enseignement normal; 

iv) Enseignement superieur; 
v) Education speciale; 

vi) Education des adultes; 
vii) Autres types d'education. 
c) Autres depenses ordinaires, sous les rubri­

ques suivantes: 
i) Activites culturelles: 

1. Bibliotheques; 
2. Musees; 
3. Autres activites (a preciser); 

ii) Bourses d'etudes et d'entretien; 
iii) Entretien des internes; 
iv) Autres depenses d'enseignement (a pre­

ciser). 
0. Le montant des depenses publiques d'en­

seignement par eleve, classe par section de la 
population, par degre et par type d'enseignement. 

P. Le nombre de bibliotheques, classees com-
me suit: 

a) Bibliotheques uni versitaires; 
b) Bibliotheques scolaires; 
c) Bibliotheques publiques; 
d) Bibliotheques ambulantes; 
e) Bibliotheques speciales; 
f) Salles de lecture. 
Q. Pour chaque categorie de bibliotheques: 
a) Le nombre de livres detenus. 
b) Le nombre de livres pretes; 
c) Le nombre de sa lies de lecture; 
d) Le nombre d'emprunteurs inscrits; 
e) Le montant per<;u pour le pret de livres. 
R. Le nombre: 
a) De cinemas, y compris les cinemas am­

bulants; 
b) De theatres; 
c) De journaux, classes en quotidiens et non 

quotidiens (en indiquant le tirage de chacun) ; 
d) De postes recepteurs de radio. 

AUTRE ANNEXE 
XXIV.- Traites, conventions et autres accords 

internationaux 
Liste des traites, conventions et autres accords 

internationaux s'appliquant au Territoire; indi­
quer ceux de ces instruments qui ont ete rendus 
applicables au Territoire au cours de l'annee con­
sideree. 

APPEND ICE 

Declaration universelle des droits de l'homme 

La Declaration universelle des droits de l'homme, telle qu'elle a ete adoptee par l'Assemblee 
generale, le 10 decembre 1948 [resolution 217 (III)], constitue une partie integrante du present 
Questionnaire. 
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